
Un notable de Martigues 
et la Révolution Française 

Louis Puech (1740.1794) 

INTRODUCTION 

L'un des aspects familiers de la Révolution française est d'avoir 
projeté au premier plan des personnalités originales: le fait est bien 
connu à l'écbelon national. A un niveau plus modeste, celui du stade 
local, un phénomène semblable peut être observé. Pour s'en 
convaincre, il suffit de con.ulter l'ouvrage de Jules Viguier, Le. 
débuts de la Révolution en Provence '. Martigues, cité maritime en 
décadence au XVIll' siècle 2, ne constitue pas une exception à la 

1. Paris, 1894. Cf. notamment « Falsifications d'élections Ji, p. S().84 ; voir 
éaalement « Municipalité de Martigues Ji, p. 91. 

2. Cf. à ce sujet l'article de M. Charles C~RE : « Y a-t-il eu un 
xvnr siècle à Martigues ? Ji , Provence historique (janvier-mars 1964), tome XIV, 
fasc. 55, p . 53-68. 

Pour notre part, nous avons essayé d 'établir une courbe démographique 
de la cité au xvur siècle à l'aide des quelques recensements utilisables et des 
registres de catholicité - à partir des naissances. Ce travail donne assurément 
des résultats très approximatifs ; cependant, la courbe générale obtenue nous 
parait globalement valable. En 1670, Martigues compte de 13.000 à 14.000 habi· 
tants - approximation. Le recensement de mars 1790 (Arch. dép. des B.~u·Rh., 
L. 1339) dénombre 7.064 âmes, et celui de pluviôse an II (Ibid., L. 1339), 
6.736 individus. Ainsi, en un siècle. la population de Martigues aurait diminué 
de moitié. 

Par l'étude des rôles de capitation - selon la méthode exposée par 
M. 1. DUPAQUIBR, " Problèmes de mesure et de représentation graphique en 
matière d'histoire sociale lt , Actes des Congrè.s des Sociétés savantes de Lyon 
(1964), Section d'Histoire moderne et contemporaine (Paris, 1965), volume l, 
paies 77-86, l'évolution sociale de Martigues est perçue plus nettement : selon 
des conclusions hâtives et non encore entièrement élaborées, il semble, à 
l'inverse des résultats donnés par les études des activités en liaison avec le 
monde maritime et celles concernant la démographie martégale, qu'il y ait 
eu une légère amélioration sociale au cours du XVIIl· siècle. 

En 1702, les catégories inférieures à ]a moyenne représentent 72,81 % des 
imposés; celles supérieures à la moyenne 27,19 %. En 1758, ces pourcentages 
sont, respectivement, de 66,09 et 33,91 ; et en 1789, de 60,64 et 39,36. Il Y a .donc 
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règle: dès février 1790 va apparaitre le « bourgeois > Louis Puech 
qui, durant trois années, va impressionner profondément l'activité 
politique de la ville. Or, à la suite de l'écrasement de la révolte 
fédéraliste, Louis Puech fut arrêté et ses papiers personnels confis
qués. Après examen par la c Commission militaire de Brutus J », 
ces documents furent versés aux archives judiciaires; actuellement, 
ils sont classés dans la série révolutionnaire des Archives départe
mentales des Bouches-du-Rhône, où ils constituent le ronds « Louis 
Puech 4 •• 

Vouloir étudier la période révolutionnaire à Martigues sans 
consulter cette source de documents riches et précieux serait une 
erreur et en même temps une lacune grave, car il y a là des pièces 
rares. En efIet, ce ronds comprend quatre liasses volumineuses et 
d 'un intérêt sou tenu: 

en premier lieu, des actes familiaux, de nombreuses letlres per
sonnelles, des correspondances commerciales intéressant le 
négoce entre la place de Marseille et celle d'Alep; l'ensemble 
s'étendant depuis 1620 jusqu'à 1789'; 
ensuite, de nombreuses le tires publiques et personnelles de 
1790 à 1793 6 ; 

dans une troisième liasse sont réunis les discours de Puech, de 
nombreux c rapports » et « luémoires » 7 ; ont été également 
rassemblées les correspondances traitant du mouvement fédé
raliste S ; 

~ession importante des catégories supérieures à la moyenne, semblant 
indiquer un certain enrichissement des imposés. 

En fait, il est nécessaire de nuancer ces résultats bruts. Si les groupes 
des « boW"aeois » et « marchands » ne paraissent pas avoir souttert de la crise 
économique du XVIU siècle - ou ont peut-être mieux résisté à cette récession - , 
il n'en est pas de même des « artisans », des « matelots », des « ménagers », 
des « patrons li) et des li( travailleurs ». 

3. La Commission militaire de Brutus siégea à Marseille du l't pluviôse 
au 23 ventôse an Il ; cf. Henri JACQMIN, Les tribunaux révolu tionnaires en Pro
vence, Nîmes, 1907. Elle était présidée par Leroy, dit Brutus, et comprenait, en 
outre, Jean Lefevre, Jean-François Lespine, Charles Thiberae et François Vaucher. 

4. Arch. dép. des B.-du-Rh., L. 3325, 3326, 3327 et 3327 bis. 
5. Ibid., L. 3325. 
6. Ibid., L. 3326. 
7. Parmi ces rapports, il faut -signaler celui concernant l'hiver de 1789, 

mis en parallèle avec celui de 1709. Cette dernière année, qui fait date en Pro
vence, paraît avoir marqué profondément la ville de Martigues: en effet, d'après 
le dépouillement des rôles de capitation, la somme a"lobale d'imposition, qui 
était de 10.000 livres en 1702, tombe, tout à coup, à 6.000 livres en 1711 et 
baissera ensuite très rapidement jusqu'à 2.500 livres. Il y a là, peut-être, UQ 
facteur à ne pas négliger quant à la récession économique enreaistrée à Marti
iUes au cours du XVIII- siècle. 

8. A.D., L. 3327. . 
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enfin, et peut-être surtout, le « Mémorial de mon Adminis
tration >, huit gros cahiers de près de deux cents pages chacun 
qui constituent, en fait, de véritables mémoires, car avec les 
actes publics sont mentionnées de nombreuses correspondances 
personnelles 9 : éphéméride de toutes les tâches municipales de 
février 1790 à octobre 1793. Documents précieux qui constituent 
une source inépuisable de renseignements '0. 
Le présent article se propose de rendre compte, succinctement, 

de la richesse de ce fonds départemental et de montrer son impor
tance pour l'intelligence de l'hiitoire révolutionnaire à Martigues 11. 

A. - L'ENFANCE ET LA JEUNESSE DE LOUIS PUECH 

11740-1774) 

Honoré-Louis Puech, fils de Louis, bourgeois, et de Marianne 
Brémond, est né à Marseille, près de la Grand-Rue, paroisse des 
Accoules, le 4 juillet 1740 '2. Cette naissance à Marseille est un fait 
accidentel, car la famille Puech, malgré l'étymologie languedocienne 
du nom patronymique lJ, est d'origine martégale certaine depuis au 
moins 1581 14. Nous sommes en présence d'une famille très ancienne 

9. De même, en plus des lettres personnelles, parfois sont mêlées des 
réflexions siiDificatives : telle, celle-ci : « ... mes braves mais ignares conci· 
toyens ... _, mentionne Puech en parlant des habitants de Martigues ; avant le 
discours du 14 juillet 1793, Louis Puech note: « '" l'esprit public n'a pas fait 
de progrès à MartiiUes ... » 

10. A.D., L. 3327 bis. 
11. Principales abréviations utilisées : 
- A.D. : Archives départementales des Bouches-du-Rhône. 
- A.C.M. : Archives communales de Martigues. 
12. A.D., 201 E, reg. 749, église collégiale et paroissiale Notre-Dame des 

Accoules, 5 juillet 1740. baptême. 
13. Puech est l'équivalent du latin <Ii podium », signifiant la hauteur. On 

retrouve d'autres formes du même mot : Pioch en Camariue, Pié en Languedoc, 
Puy en Provence et cn Auvergne, Puig dans les Pyrénées. 

14. Cf. « L'Acte d'Union du 21 avril 1581 », créant la ville de Martigues 
par la réunion des trois communautés de l'Isle, Ferrières et Jonquières, 
publié par M. Edouard Baratier dans Provence historique, tome XIV. fase. 55 
(janvier-mars 1964). A la page 100 sont mentionnés les chefs de famille de Jon
Quières : le dénommé Pierre Puech est noté. 

De même, dans le cadastre de 1584, A.C.M., C.C. 352, sont mentionnés le 
même Pierre Puech, résidant à Jonquières, rue Droite, et Guilhen Puech, de 
Jonquières également, rue Rolland. Par ailleurs, par l'examen de leurs propriétés 
foncières, il est aisé de se rendre compte qu'il s'agit de la même branche fami· 

IA~~~it~~iqp:rti~1~roa~f:ep~!:6:~o~'i~s :C~e 3r:IT~e!u mt::t;ss R~~f.r~~~s t!~~ 
à Saint-Genest ... 

Enfin, par l'étude des registres de catholicité de la paroisse de Jonquières, 
exploitables à partir de 1690 approximativement, il est possible de reconstituer 
la généalogie Puech jUiqu'au personnage qui nous intéresse. 
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de Martigues dont l'un des membres a émigré à Marseille, aux 
environs de 1730". 

Les faits et gestes de cette famille peuvent être saisis à partir 
de 1620 : cette année-là, le dénommé François Puech, bourgeois, 
épousa Françoise Couture 16. De cette union naquirent deux fils: 
Guillaume et Imbert, patrons de barque. Cette déchéance sociale 
par rapport au père et aux autres ancêtres 17 s'explique par le fait 
que François mourut relativement jeune 18, et ln demoiselle Couture, 
la mère, se remaria avec le sieur écuyer Dedons, qui s'empressa de 
déshériter les deux enfants. Guillaume, ancêtre de Louis Puech, eut 
un fils, François, bourgeois comme son aïeul, qui retrouva, à la 
suite d'un procès retentissant contre le sieur Dedons, sa position 
sociale et ses biens. 

Ce François épousa la demoiselle Marguerite Carrelasse, qui 
parait être une fille de famille aisée d'Aix-en-Provence. De ce 
mariage naquirent huit enfants 19, dont des jumelles et le père de 
notre héros 20. Mais le père, François, disparut, également, assez 
jeune 21 et les enfants furent confiés à messire François Carrelasse, 
prêtre à Aix, frère de Marguerite 22. L'oncle maternel semble s'être 
particulièrement intéressé à l'avenir de son neveu Louis : il le plaça 
d'abord chez le vicaire de la paroisse de « Sainct Mytre village a une 
lieu de Martigues ... pour demeurer avec lui en pention ... pour le 
former a la pieté et a la vertu :t ; ensuite, Inessire Carrelasse se 
préoccupa de son instruction et l'inscrivit à « l'Ecole des Pauvres. 
où il apprit « a lire a ecrire et larilhmelique .. . >; enfin, placé chez 
un marchand d'Aix.en-Provence. il s'initia c dans le negoce et 
l'employe de marchand 23 ..... 

15. Ce départ est·il en rapport avec le repeuplement de Marseille après la 
peste de 1720 ? 

16. A.D., L. 3325, document imprimé du procès de la famille Puech cODtre 
les Dedons. 

17. Cette branche Puech ne comprend que des « boura:eois », 
18. Aux environs de 1660. 
19. Marauerite. née le 3 avril 1692 ; Jean-François, né le 31 octobre 1694 ; 

Jeanne-Thérèse, née le 24 octobre 1697 ; Françoise-Marie, née le 2 février 1700 ; 
Louis, né le 22 février 1703 ; Marie-Madeleine, n:!e Je 4 janvier 1705 ; Marianne et 
Ursule, nées le 28 décembre 1707. 

20. Né le 22 lévrier 1703. 
21. Décédé le 9 'où! 1710. 
22. Tous ces renseignements sont extraits du « Mémorial de Messire 

François Carrelasse, prêtre de la ville d'Aix li, A.D., L. 3325. 
23. \II Mémorial de Messire François Carrelasse ... », A.D., L. 3325, 28 sep

tembre 1714, 24 novembre 1718, 12 août 1719. 
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Ainsi, par cet apprentissage, va apparaître une nouvelle géné
ration de Puech : à celle des . bourgeois . de Martigues va succéder 
celle des « marchands-bourgeois . de Marseille 24. 

Le père Puech, après quelques années d'initiation, aidé finan
cièrement par ses sœurs.v, va s'installer à Marseille aux environs 
de 1730-1735 26 comme marchand drapier Z7 à la Grand-Rue, paroisse 
des Accoules 28. C'est à Marseille qu'Il épousa, le 25 octobre 1735, en 
l'église paroissiale de Saint-Laurent, la demoiselle Marianne 
Brémond 29. De ce mariage naltront cinq enfants JO, dont des 
jumelles - fait semblable à la génération précédente. Trois survi
vront : parmi ces trois enfanls, Honoré-Louis Puech, le futur révo
lutionnaire martégal. 

Le père parait avoir fort bien conduit ses affaires et semble 
être devenu un marchand drapier réputé · de la ville de MarseiIle, 
adopté par les familles c bourgeoises> de cette ville: les Belleville, 
les Bonnet, les Badaraque ... 

24. La classification sociale au XVIII- siècle est un phénomène complexe. 
Ainsi dans le rôle de capitation de 1701, A.C.M., c.e. 392, au bas de chaque page, 
le secrétaire a présenté une répartition des imposés en quatre grandes tE masses 
!IiOCiales » : les tI bourgeois . , les « artisants ., les « matelots" et les c paysants », 
En ce qui concerne les marchands, tel qui paie 25 livres d'imposition - page 19 -
est classé « artisant » ; tel autre qui n'acquitte que 20 livres - page 32 - est 
classé « bourgeois », Comment expliquer ces nuances sociales ? Sans aucun 
doute, le c marchand-artisant » s'occupe activement et effectivement de son 
affaire, alors que le c marchand-bourgeois » ne doit s'en occuper que de fort 
loin - tout au moins ne participe pas manuellement à l'activité. Ces renseigne
ments DOUS ont été aimablement communiqués par M. Maurice Agulhon, maitre
assistant à la Faculté des Lettres d'Aix, à qui DOU'O exprimons notre profonde 
Bratitude. 

25. Ses sœurs voulurent bien lui céder une somm~ de 9.OCXJ livres tIC pour 
procurer un honnete etablissement » - part de la succession des père et mère. 
A.D., 378 E, rca. 716, 14 août 1733, folio 106, notaire Amielh. 

26. Cette installation à Marseillt: de Louis Puech père montre-t-elle le peu 
d'intérêt des commerçants pour la cité de Martigues, ou bien rév~le-t-elle l'ambi
tion de ce jeune homme, qui ne peut se satisfaire d'une ville peu importante 
et sous la dépendance économique de Marseille ? 

17. Louis Puech père est, dans les rea:istres, tantôt mentionné tIC néa:ociant », 
tantôt c marchand-drapier » ou c bourgeois ». 

28 . Peut-être s'instalIa+iI à la Grand'Rue, île 350, n° 6, qui fut ensuIte 
la demeure de son gendre Pierre Massot, marchand toilier ? Cf. Paul MOULIN, 
Documents concernant la vente des biens nationaux, tome III, p. 224 et 231. 

29. A.D., 201 E, reg. 930, église paroissiale de Saint-Laurent, 25 octobre 1735, 
folio 61. Marianne Brémond était originaire de Cassis, résidant à Marseille. Les 
témoins du mariage furent des personnes en rapport avec le monde du com
merce : Henry Audier, marchand drapier; Joseph Villeneuve, employé aux fermes 
du tabac ; Honoré Bonnet, négociant. Ce dernier sera, ensuite, le parrain 
d'Honoré Louis en 1740. 

30. Joseph, 1736-1739 ; Jacques, 1738·1739 ; Honoré-Louis, né le 4 juillet 1740 ; 
Madeleine-Marie et Marauerite-Jeanne, nées le 22 juin 1742. 
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Cette position sociale imposait certaines obligations : nécessité 
de vivre « bourgeoisement :t ~ de posséder les « lumières» - terme 
cher au XVIII- siècle -, surtout en ce qui concerne le sexe masculin . 
Or au XVllJ' siècle, à Marseille, deux collèges se partagent les 
faveurs de la bourgeoisie: celui des Ora toriens, situé à la rue 
Sainte-Marthe, emplacement actuel de la place Sadi-Carnot, et celui 
de la Compagnie de Jésus, établi à la rue Saint-Jaume JI. Honoré
Louis reçut une excellente instruction classique au collège des 
Jésuites de la rue Saint-Jaume. De plus, l'enfant y fut initié à la 
religion chrétienne. Mais, esprit critique et, sans doute intelligence 
assez ouverte, Honoré-Louis nota une différence sensible entre le. 
principes édictés et la conduite de certains ecclésiastiques: celte 
constatation provoqua chez lui une position originale à l'égard de 
la religion, celle de l'individu croyant mais non dévol. Il s'expliquera 
lui-même sur celte conduile en lermes clairs: 

• ... Malgré la diversité de mes lectures, malgré la contradiction 
que j'apercevais dans les maximes et la conduite de certains ministres du 
culte catholique, malgré la contagion de leurs exemples, Je pouvais avoir 
de l'1ndiftérence pour les devoirs de notre sainte rel1g1on, mais jamais 
du mépris, ni encor moins la coupable envie d'une Incrédulité obstinée ... 
Je fais gloire de respecter ce que dans notre culte, l'ambition et l'avidité 
des mauvais prêtres n'ont pas défiguré. Je crois aux dtverses maximes 
éparses dans les Saintes Ecritures oU" . ) 

Que devint ensuite Honoré-Louis ? Jeune homme de la bour
geoisie marseillaise, il dut connaitre, sans doute, une existence 
désœu vrée el, à l' insu de ses parents, il s'adonna à la passion du 
jeu : à Marseille, il existait un certain « Café de Montpellier 3J " 

tenu par Ernest Treillet, originaire de cette ville. En ce lien, tons les 
jenx de hasard élaien! pratiqués: « jeu de breland >, « lapis vert >, 
• table triangulaire . ... Cette passion du jeu n'allait pas sans quel
ques ennuis : « .. . il Y a quelques amis qui ont tourné la cCl'velle 
et menenl une vie d'enragés a force de jouer 34 .. . " écrira, en 1767, 
un ami à Louis Puech. Les perles d'argent pouvaient être impor-

31. Cf. A. BoUYALA D'ARNAUD, Evocation du Vieu:x.Marseille , Paris, 1959. 
32 . Lettre de Louis Puech à François Arnaud, curé de Jonquières, juin 1791. 

A.D., L. 3327 bis, à compter folio 352 verso. 
33. Nous n'avons pu identifier cet établissement, ,ct il ne nous a pas encore 

été possible de consulter l'ouvrage d'Ho BeRTIN, HistOire anecdotique des cafés 
de Marseille (Marseille, 1869), cité par M. J.W. JOYCB, La vie locale dans le dépar
tement des Bouches-du·Rhtme sous la Monarchie censitaire, 181~.1848 (Aix·en· 
Provence, 1951), p. 72. 

34. A.D., L. 3325, lettre du 23 février 1767 de Victor Mille. 
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tantes. Mais, apparemment, Ernest Treillet était généreux: il prêtait 
facilement de l'argent à ceux qui en avaient perdu. Lorsque le prêt 
était volumineux et que les remboursements se faisaient attendre, 
il s'adressait alors à un aval plus sérieux. Ainsi, en 1766, la famille 
Puech apprit qu'Honoré-Louis devait une somme coquette à Ernest 
Treillet et à bien d'autres. Un conseil de famille décida de faiIe 
disparaitre pour un temps ce fils indigne : M. Puech père intervint 
auprès de « Messieurs Belleville et Compagnie >, qui pratiquaient 
le négoce avec le Levant, et Honoré-Louis fut engagé dans "emploi 
de • commis • pour le comptoir d'Alep, en Syrie. 

Aux enviIons de novembre-décembre 1766", Louis Puech est il 
Alep. Ainsi, après une jeunesse de débauche, Louis va entrer vérita
blement dans la vie active. Les débuts seront difficiles : loin de 
Marseille, du • Café de Montpellier " de Treillet, de Mille et autres, 
Honoré-Louis est envahi par une tristesse indescriptible; il veut 
retourner. Ses parents vont se trouver dans l'obligation de manier 
à la fois la sévérité et la douceur pour le convaincre: 

c .'. RemercIés le Seigneur de vous avoir procurér une place que 
Je regarde comme le principe de votre fortune et l'Interruption de votre 
conduitte passée, 'lut sans contredit, vous auroit jetté dans des exces 
affreux qui aurolent fait gemlr toute votre fam!lle ".H • 

Peu à peu l'adaptation se produit, et alors va apparaltre une 
personnalité nouvelle, originale, préoccupée par l'appât du gain 
et par les convenances sociales. Sa correspondance est intéres
sante": de nombreuse. lettres sont en rapport diIect avec le 
commerce des places de Marseille et du Levant; d'autres révèlent 
le caractère véritable du personnage - ses idées sur les femmes, 
sur les hommes, sur la société; sa conception de l'union des sexes 
et des mariages • levantins • : 

35. Le 16 décembre 1766, Victor Denoœs, de Chypre, lui écrit à Alep pour 
lui demander des renseignements au sujet d'un Marseillais nommé Michel. C'est 
la première lettre reçue par Louis à Alep. A.D., L. 3325. 

36. Lettre de Pierre Massot, beau-frère de Puech, du 8 mars 1767. A.D., 
L~ • 

37. Louis Puech établissait un double de sa correspondance. 
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« ", sans aimer on trequente les ftlles, sans aimer on les cajole", et 
sans aimer on les epouse .. . on est obligé de se repatrler pauvre, avec une 
femme qu'on ne peut aimer, puisqu'elle en est la cause : on arrive dans 
la patrie, les Idées changent, l'Uluslon, s'U y en a, dlsparolt : et l'on se 
volt l'opprobre de la famUle " ", • 

L .. situation peut être, parfois, différente: 

« ' .. Je pardonne à un homme riche qui veut se retirer de se conten
ter, surtout lorsqu'U s'assortit avec une personne de mise, Tel estolt le 
cas de M, Bellevllle, Son epouse est respectable a toute sorte de titre, 
Elle appartlen t a de bons negoclans" '" ) 

Dans cette remarque apparaît nettement l'esprit bourgeois de 
Puech : une « personne de mise • peu t constituer une exception à 
la règle; mais un amour sans argent ne peut être heureux 40. 

Ce séjour à Alep va durer huit années 41. Il est possible d'Ima
giner que Louis Puech y serait resté plus longtemps sans l'appa
rition de deux événement. importants: 

d'abord, à la fin de l'année 1771, Louis Puech apprend à son 
beau-frère Pierre Massot et à Ernest Treillet qu'il est atteint par 
les fièvres « quartes 42 • ; 

ensuite, en 1772, le père Puech va hériter de sa sœur Jeanne
Thérèse, décédée le 22 février 1772 à Martigues. Cet héritage, 
assez intéressant, va permettre à la famille de restaurer sa 
situation financière compromise quelque temps. 

C'est le deuxième fait qui est important ct qui peut permettre 
à Louis d'espérer une vie meilleure. Ernest Treillet lui écrit le 
23 avril 1772 : 

4: " •• Sans doute que vous aurés sell l'heritage Qu'a eu Monsieur 
votre pere .. . Nous eumes en meme tems une conversation sur votre compte 
Qui me prouva que vous lui falriés: grand plaisir de vous retirer aupres 
de lui ce trouvant dans un etat a vous faire couler vos jours heureuse
ment '3 ... » 

3H. Lettre de Louis à son ami Victor Mille, du 17 mars 1770. A.D., L. 3325. 
39, A,D" L. 3325, 
40. Or en 1792, Louis Puech épousera civilement une jeune fille de 26 ans, 

Marie-Madeleine Sauva ire, de condition sociale plus que modeste. Il y aura là 
une contradiction évi.dente avec ses propos de jeunesse. Voir plus loin. 

41. Puech retournera à Marseille en mars 1774. 
42. Lettres du 7 décembre 1771 à Pierre Massot et du même jour à Ernest 

Treille! , A.D" L. 3325. 
43. Lettre d'Ernest Treillel à Louis ~h, du 23 avril 1772. A.D., L. 3325. 
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Désormais, la correspondance entre Marseille et Alep va ~tre 
abondante, comme jamais elle ne l'a été au cours des six premières 
années du séjour: de la famille Puech partent des consignes de plus 
en plus pressantes pour le retour en Provence; du fils Louis arrivent 
les réponses les plus fantaisistes. Honoré-Louis a, sans doute, décidé 
d'impatienter ses parents: plus l'attente se prolongera et plus la 
somme à toucher à son arrivée à Marseille sera importante. C'est 
du chantage familial. Louis s'y prête d'autant mieux que des offres 
intéressantes lui ont été faites par l'un des fils de M. Belleville: 

c ... J 'ay eu l'honneur de voir toute votre chere famille ... Elle deslre 
on ne peut plus le plaisir de vous embrasser ... M. Massot que je vols quel
quefois ma dit que vous revlnsslés et qU'U vous l'avait meme deja ecrit ... 
Je ne seais que vous dire la dessus. C'est a vous de voir si vous vaulés 
donner satisfaction a votre famille qui la deslre ardemment. Vous avés 
moyen de vous passer de rester en Levant. Mals d'un autre coté si cela 
vous etait egal je voudrais bien Qu'au retour de mon pere nous pussions 
rester ensemble : nous nous arrangerions toujours facilement " ... :t 

Devant une telle inertie, les offres arrivent peu à peu: le 
15 décembre 1772, Pierre Massot, beau-frère de Louis, annonce 
64 000 livres, « ce qui vous metra a meme d'entreprendre quelque 
chose icy qui vous avancera plus dans peu de tems, que vingt années 
a Alep 4' ... >. Et cependant, la somme annoncée n'est peut-être pas 
encore suffisante, puisque Louis va encore tergiverser durant plus 
d'un an. JI va essayer de jouer sur deux plans : auprès de ses 
parents, il insistera sur l'offre de Belleville; auprès de Belleville, il 
mettra en évidence la fortune de son père. Louis Puech ne vendra 
pas son c droit d'alnesse > pour un plat de lentilles. 

Le 30 décembre 1772, il écrit à François-Thomas Belleville : 

..... Ce Que f avols prevu est arrivé. Mon pere me demande avec 
Instance ... Par la lettre cy jointe que je vous prie de lui remettre ... je 
l'instruis des raisons Qui me retiennent encore a Alep. Entre autres je 
luy represente les obligations que j'ay a votre pere et qu'Il ne me convient 
pas de le laisser seul. Appuyés les, de meme que mes Instances· sur les 
secours Que je luy demande POur m'aider a ne pas me repatrler les mains 
vides. Ajoutés Que votre pere vous a cede ·un fond pour votre petit 
commerce, Que tout se passe sous ses yeux, et qu'etant jeune encore une 
residence de 2 ou 3 ans de plUS ne peut Que m'etre fructueuse ... Enfin 
mon pere est vieux ... Il est r1che ou du moins commodement; vos soins 

44. Lettre du fils Belleville à Puech, du 21 octobre 1772 ; autre lettre du 
10 décembre de la même année. A.D., L. 3325. 

45. Lettre de Pierre Massot à Louis Puech, du 15 décembre 1772. A.D., 
L.3325. 
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pourront l'engager a taire quelque chose pour nous, Menagés ctla avec 
prudence. C'est votre affaire autant Que la mienne ... je vous suis attaché 
pour la vie, et a tout ce qui vous Interesse ... l'ambition nI l'Interet ne 
m'ont Jamais guidé "", • 

A la lecture de telles démarches, de pareils calculs, on peut fort 
bien mettre en doute la conclusion de Louis Puech au fils de 
M, Belleville. 

L'affaire semble tourner à son avantage, puisque le 10 mars 1773 
son beau-frère, Massot, lui écrit 47 : 

« .'. apres avoir consulté vos amis Qui connaissent votre situation. 
leur sentiment est Que vous n'avés aucune expectative dans la maison ou 
vous etes, que vous perdés votre tems, qu'U vous convient de passer en 
France ... Au sujet des fonds Qui vous seroient necessatres dont vous me 
parlés d'engager Monsieur votre pere a vous faire passer. Je vous ay dit 
par ma precedente, que votre pere y etolt decldé" .• 

Louis sait attendre. Le 6 avril 1773, il écrit à son père'" : 
« ". J'ose espérer que vous aurés enfin accordé a mes prieres et a 

celles de mon amt Belleville les fonds que vous me faites esperer depuis 
un tems. Persuadés vous qu'ils fructifieront assés dans mes mains pour 
les voir blentot doubler. Il me serott douloureux de me repatrler sans un 
certain gain. Cela attire un credit: et comme je ne pretends point rester 
oislf a Marse1lle. je prevois en avoir besoin pour suivre ce commerce ... .). 

Ainsi tout ne parait pas marcher pour le mieux dans cette 
famille: le père est sceptique quant à la réussite de son fils; Honoré
Louis désire profondément voler de ses propres ailes et pour cela il 
lrouve naturel de faire appel à la fortune paternelle. C'est la vie. 
d'une famille marseillaise du xv",' siècle, avec des préoccupations 
proches des nOtres, qui nous est révélée ici - opposition des géné
rations, besoin de se libérer d'un certa in pouvoir paternel, avec, 
peut-être, en toile de fond, des jalousies familiales toujours possibles 
entre enfants. 

Tout à coup, Louis va trouver un défenseur de sa cause; il 
.'agit de son beau-frère qui, le 6 avril 1773, lui écrit" : 

« ... Je remis a Monsieur votre pere votre lettre. Je luy demanda 
ce qu'Il voulolt faire pour vous. Il me repondlt que je vous fis parvenir 
6.000 livres. Je luy representa que s'etolt bien peu faire pour un fils qui 
depuis pres de 7 années 11 ne Iuy avoit pas coutté un denier. qu'U devait 

46. A.D., L. 3325. 
47. A.D., L. 3325. 
48. A.D .• L. 3325. 
49 A.D., L. 3325. 
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envisager que vous etlés d'un age lort avancé, que s'etolt le tems et non 
jamais a vous donner des moyens a vous facUiter une fortune ... Sa con
duitte a votre egard me le fait regarder comme un avare". ') 

Le 16 mai 1773, Ernest Treillet, le cafetier, intervient, à son 
tour, pour essayer de persuader Louis de retourner lO : 

C ... Monsieur votre cher pere etant a merne de vous rendre heureux 
et ayant beaucoup de bien, je vous conseille en bon et veritable amy de 
vous repatrier, attendu que vous scavés que sy Monsieur votre cher pere 
venait a mourir votre portion serait la plus petite ... > 

Dernier acte de son long séjour au Levant: le père Puech se 
décide, enlln, à écrire à son fils. D'abord, le 6 décembre 1773" : 

C ", Je rettere les ordres ,que Je vous donna apres la mort de ma 
soeur et je vous ordonne de partir le plus tot que vous pourrés pour vous 
repatrler. Avand que de la taire noubllés rien pour retabllr votre santé 
et vous metre en etat de faire votre traverser sans danger de votre 
maladie, de regler vos affaires a votre echelle et les l1qulder que vous 
n'y lalss1és aucune question parce que le commerce que nous vous 
tatrons faire n'y aura aucun rapport. .. , 
Ensuite, le 3 janvier 1774, à la suite du silence de ce fils incorri
gible 52 : 

« ... Je vous repette donc lordre que je VOU8 donné de VOU8 repa-
trier ... . 

Le 28 mars 1774, c'est-à-dire après huit ans d'absence, Louis 
Puech est à Marseille, aux Infirmeries de pomègue, en quarantaine; 
aussitôt, il s'empresse de donner de ses nouvelles à sa famille et à 
ses amis. 

Ainsi s'achève J'intermède .,. levantin >. C'est là un épisode 
important dans la vie de Louis Puech, et ceci à plusieurs titres: 

sa personnalité s'est affirmée pleinement; 
il s'est détaché, apparemment, de son milieu familial et arrive 
plein de bonnes intentions de travail ; 
son esprit a acquis une maturité indispensable pour réussir : 
de l'ambition, de l'expérience, de la réflexion. 

Le débauché de Marseille a cédé la place à un individu conscient 
de ses responsabilités. Mais est-ce là une conversion déllnith'e? 
Ses bonnes intentions seront-elles su/lisantes pour battre en brèche 
son penchant à la générosité et à lin certain dédain des activités 
matérielles ? 

--50-. A.D., L. 3325. 
51. A.D., L. 3325. 
52. A.D., L.ll25. 
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B. - LOUIS PUECH A MARTIGUES DE 1774 A 1790 

A son retour, après quelques jours de repos à Martigues, Louis 
s'installa comme négociant à Marseille, sans doute à la rue de 
Radeau . Sur celle période de sa vie, les renseignements sont peu 
nombreux et fragmentaires: il est en r apport avec son second 
beau-frère, le capitaine Maurencq, et tous deux s'essaient au 
commerce avec les Iles d'Amérique. Est-ce une enlrepri.e floris
sante? Toutes les hypothèses sont permises >J. Une seule certitude: 
au début du mois d'aoftt 1781, Louis Puech abandonne Marseille et 
se retire à Martigues. Pourquoi cette retraite anticipée à quarante 
et un ans ? Est-ce l'effet du con trecoup des crises économiques de 
la place de Marseille de 1774 et 1779>4? Sans doute, les affaires 
n'ont pas produit l'effet escompté. Il espérait doubler asez vite les 
fonds avancés par son père ; ses désillusions ont dû être grandes. 

Louis se retire à l\.fartigues avec son père et sa mère. Depuis 
1772, année de l'héritage de Jeanne-Thérèse, tanle paternelle de 
Louis, la famille possède à Martigues: 

une maison au quartier de Jonquières, rue des Fours }!5 ; 

une parcell e de 22 ares au quartier du Puits-Neuf ; 

66 ares d'oliviers et 33 ares de vignes et fruiti ers à Saint-Genest; 

48 et 22 ares d'oliviers à Sainte-Anne; 

53. Il Y aurait un moyen d'éclaircir cette période : il faudrait consulter 
les registres des notaires de la ville de Marseille et les guides du commerce de 
la cité au XVlll~ siècle. Actuellement , préoccupé surtout des faits plus en rapport 
avec Martigues, nous n'avons pas orienté nos recherches dans cette direction. 

54. Cf. l'article dl! M. f. Rebuffat, « Un bel exemple de trafic d'influence 
au XV[Il~ siècle : la faillite du négociant Antoine Aillaud en 1779 », Provetlce 
h;s torique, janvier-mars 1966, tome XVI, fascicule n° 63, pages 72-97. 

Trois documents intéressant la crise de 1774 à MarseiUe se trouvent dans la 
liasse L. 3325 : 

- d'abord une lettre, du 3 juin 1774, de M. Belleville à Louis, alors k 
Martigues, dans laquelle il fait allusion à une cascade de faillites, dont les Belle
ville font partie; 

- ensuite une correspondance, du 16 juin 1774, de Pierre Massot, sur le 
même objet. Massot n'a pas été trop atteint, \If sauf pour les Arnoux & ; 

- enfin une lettre, du 20 juin 1774, d'un certain Pontlcroy, rappelant 
la faillite des Belleville et l'obligation de Louis Puech de les aider. 

55. Le n° 8 actuel de cette rue . En 1784, A.C.M., c.e. 358, cette maison est 
estimée 36 livres 5 sols . En 1791 - Etat des Sections -, Louis Puech notera Que 
« le loyer est évalué à 72 livres » . Mais il indiquera également Que « la maison est 
soumise à une rente perpétuelle de 26 livres 4 sols en faveur de la confrérie de 
J'Annonciation de la paroisse de Jonquières _, Section B, n° 90, A.C.M., G.I.G.I.A. 
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au quartier des Deux-Portes, une propriété avec un bâtiment en 
ruine et oliviers, d'une contenance totale d'un hectare et 
24 ares";. 

Soit, au total, une maison à deux étages et une propriété 
morcelée de 3 hectares et demi, d'abord affermée et ensuite donnée 
en métayage YI. Ces revenus apparaissent, à première vue, modestes . 
Malgré cela, Louis va vivre « bourgeoisement >, c'est-à-dire sans 
travailler, se limitant au rapport de ses propriétés et, peut-être, de 
ses 111aigres capitaux. De la sorte, son existence sera toujours 
précaire, et il devra, bien souvent, contracter des emprunts auprès 
de ses amis de Marseille >8. L'essentiel, pour lui, parait de sauver 
les apparences: durant tout son séjour à Martigues, il devra se 
contenter de peu. 

La vie à Martigues ne paraît pas lui déplaire. Il y a là une 
Marseille en miniature où il est plus facile de se faire remarquer, 
surtout dans un milieu encore assez peu raffiné pour l'époque. Il 
possède une instruction peu commune, a vécu de nombreuses années 
en Syrie, a la parole facile; il est bien armé pour réussir à Martigues. 
De plus, il y a dans cette ville, comme sans doute dans bien d'autres, 

56. D'après le cadastre de 1784, A.CM., C.C. 358, ces parcelles sont esti
mées respectivement : 93 livres, 281 livres, 24 livres 15 sols, 146 livres. 597 livres 
5 sols, 284 livres. Soit avec la maison - 36 livres 5 sols - , l'ensemble rel?résente 
un « alivrement » de 1.462 livres 5 sols . Pour l'établissement des sections d~ 
1791, les déclarations furent les suivantes: 

- Section H. passe droite : 3 propriétés III que je fais valoir à megerie » : 
- propriété du Puits-Neuf, produisant 12 livres par an ; 
- oliviers de Saint-Genest, 36 livres ; 
- vignes et fruitiers de Saint-Genest, 54 livres. 

Et Louis Puech d'ajouter : « Cc calcul a été fait sur les 10 années qui ont 
précédé la mortalité des oliviers et, en 1781, le rentier qui en faisait 200 livres 
par-an, compris les 3 autres propriétés situées à la Section passe à la gauche, 
ne les voulut plus à ce prix, et depuis elles sont à megerie •. 

_ Section l , passe à gauche: 3 propriétés Il que je fais valoir à megerie iD : 

- oliviers de Sainte-Anne produisant 24 livres par an ; 
- autres oliviers de Sainte-Anne, 12 livres ; 
- propriété des Deux-Portes, 60 livres. 

Soit un produit total de 198 li"Tes par an. 
57. Acte de fennage du 29 juillet 1774 en faveur du dénommé Laurens 

Tourrel, ménager de Saint-Pierre. A.D., 378 E, reg. 776, folio 264. Le métayer 
- Il meger • - fut également le même Tourre!. 

58. Notamment auprès d'Antoine Jaubert, et ensuite auprès de ses neveux, 
les frères Pascal. héritiers du sieur Jaubert. Egalement, auprès du cafetier Claude 
Bontoux. A.D., L. 3325, 4 juin 1784, 14 janvier J789, et L. 3326, 28 mai 1790, 
3 juin 1790. 
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des cafés" où il est possible de jouer. Ainsi, le 14 janvier 1784, son 
ami Jean-Jacques Figuière lui écrit 60 : « ... Ta sœur Madame Massot 
m'assure 'lue tu t'amuse tres bien a Martigues et 'lue tu te porte 
encore mieux ... :. 

Peu à peu, le cercle de ses amis grandit. Il fréquente les grandes 
Camilles de Martigues: l' avocat Joseph-Sciplon Pistoye 61, l'aYocat 
Michel-François Cau di ère 62, le marquis de Chaudy, le nota ire Jean
Baptiste Armand 6J ... Mais, surtou t, il paraît être lié d'une amitié 
solide avec le s ieur Melchior Dol 64, maître cordier et bourgeois; à 
l'existence agitée, et possédant, lui aussi, au plus haut point, la 
passion du jeu. Par une leUre du maire d'Alleins, un dénommé 
Guiran, du 22 décembre 1791 6' , la composition de ce groupe d'amis 
et le lieu de réunion sont dé,'oilés : « ... J e vous prie de dire beau
coup de choses obligeantes de ma part au doeleur Audon M, a Vidal, 
a Gautier. au marquis, a Antoine, a Dol, a CastclIan 67 et a son 
cpouse ... > Le dernier nommé éta it un « carretie .. > du quartier de 
l'Isle. C'est chez lui que se réunissaient cerlains bourgeois de 
Martigues pour tuer le lemps comme ils le pouvaient. 

59. Capi ta tion de 1789, A.C.M., c.e. 398 : 5 « cafIetiers _, payant chacun 
3 livres, dans une cité où la moyenne des impositions s'étab li t à 5,36 livres 
(2.500 livres : 465 individus = 5,36). Ces 5 cafés sont tous situés au quartier 
central de l'Isle. C'est 1.me répartition topographique assez bizarre à première 
vue, mais en rapport sans dou te avec la proximité du port ? 

60. A.D .• L. 3325. 
61. Joseph Sciplon Pistoye (23-9.1735 - 3-2-1816) habitait au quartier de 

Ferrières, au Plan, à cô té de l'ancien Palais de Justice de MM. de Ga11iffet. Il 
sera arrêté après la révolte fédéraliste et emprisonné à Sainte-Claire, à Marseille. 

62. Michel-François Caudière (3Q..9-1735 -6-4-1794) habitait également à 
Ferrières, à la rue des Poissonniers. Il sera guillotiné le 17 germinal An II , pour 
des faits en rapport avec le fédéralisme - président du Comité général des 
Sections de Martigues. 

63. Jean-Baptiste Armand habitait à Jonquières. Il était l'oncle de Pierre 
Peloux, élu député suppléant du Tiers Etat aux Etats Généraux, sénéchaussée 
de Marseille. 

64. Le sieur Melchior Dol sera le parrain du fils de Puech, Louis Martigues 
Constitutionnel (12·4·1792 - 28-3·1862). La second~ femme de Dol, Thérèse 

. Duquesnay, fut la mar raine. 
65. A.D" L. 3326. 
66. Jean-François Audon, médecin résidant à l'Isle, fu t membre du direç

toire du département « illégal If) des Bouches-du-Rhône en juillet 1793. Par la 
suite, activement recherché par les Montagnards, il fut arrêté à Montpellier, 
mais parvint à échapper à la répress ion du fédéralisme. 

67. Jacques Cas tellan était l'un des cinq <t caffctiers » du quartit:r de 
l'Isle. Dans le rôle de capi tation de 1789 sont mentionnés également : Fournier, 
Sibille, Gencsta suisse et la veuve Castellan. 
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Mais Louis Puech, malgré ses déclarations ultérieures, semble 
s'intéresser, aussi, au domaine politique. Depuis 1581 68, Martigues 
possède des institutions municipales 69. La communauté est admi
nistrée par trois consuls, un pour chaque quartier, assistés d'un 
c.onseil de vingt-quatre membres, huit pour chaque quartier. Ces 
administrateurs sont choisis annuellement scion un mode électoral 
censitaire 70. Le renouvellement a lieu le 8 décembre de chaque 
année 71. Le 8 décembre 1784, c'est-à-dire après trois ans de séjour 
à Martigues, Louis Puech est nommé consul du quartier de 
Jonquières 72. Ce sera la seule nomination de Louis à la magistrature 
suprême de la communauté, car le règlement de 1787 exigea un 
revenu cadastral de 2.000 livres des candidats au titre de consul 7). 

68. Acte d'union du 21 avril 1581 , cf. note 14. 
69. Il est à noter que les trois cités de Jonquières, l'Isle et Ferrières 

possédaient chacune des institutions municipales. Mais par le fait de leur union, 
il fallut les adapter à la situation nouvelle. 

70. L'acte d'union n 'admettait aucune condition particulière: « .. • et sera 
ladicte nomination et election sans distinction, condition et qualite des 
personnes ... .. 

Des modifications successives, arrêts de règlements de 1653, du 20 juil
let 1782, du 20 novembre et du 20 décembre 1787, mirent en place un mode 
électoral censitaire. basé sur la propriété foncière. Ainsi l'arrêt du 20 novembre 
1787 exigea un revenu cadastral de 2.000 livres pour les consuls et les deux 
premiers conseillers de chaque quartier, et 800 livres pour les autres conseillers. 
Ce dernier arrêt fut l'objet d 'âpres discussions de la part des Martégaux, car 
III il paraissait prejudicier aux vrais interets de la communauté et.. . il derogeait 
a l'usage constamment observé a Martigues, depuis l'Acte d'union de 1581 ; en 
ce qu'il exigeoit un alivrement plus fort pour les consuls et deux conseillers 
que pour les six autres ... ». A.C.M., reg. BB. 31. séance du 8 décembre 1788. -
En quoi pouvait·iI III prejudicier » aux III vrais interets » de la communauté ? 
Il restreignait d'une manière sensible le nombre des éligibles : 1% individus 
possèdent un revenu cadastral compris entre 800 et 2.000 livres ; 116 individus 
ont un te alivrement » supérieur à 2.000 livres. A.C.M., cadastre de 1784, CC. 358. -
Parmi tous ces hommes, certains, bien que possédant le cens exigé, ne sont 
pas éligibles. car ils ne savent ni lire ni écrire - c'est le cas de nombreux 
II: 'ménagers ». Le problème se complique d 'autant plus que chaque adminis
trateur n'est rééligible qu'après un ' f: interstice» de trois ans. 

Le quartier, 9.ui parait avoir été le plus touché par cet arrêt, semble ~tre 
celui de Ferrières. 

71. L'acte d'union prévoyait un renouvellement annuel au 15 août : 
« '" pour la creation du nouvel estat d'icelle ville de MartiKlle5 sera faict et 
tenu ung conseil general anuelement a nostre dame de derny auost... ». Puis 
peu à peu ce fut le 8 dl!cembre. 

72. Par 21 ballottes contre 3. II remplaça le sieur Jean-Joseph Gassen. 
A.C.M., reg. BB. 31, séance du 8 d&:embre 1784. Louis Puech fut nommé à ce 
titre envié, bien que ne possédant pas « l'alivrement lit nécessaire, grâce à des 
circonstances heureuses: en effet, les élections de 1784 furent organisées confor· 
mément à l'arrêt de la Cour du 20 juillet 1782, exigeant un revenu cadastral de 
2,000 livres pour les consuls et la moitié des conseillers et 1.500 livres pour l'autre 
moitié; mais cette année-là, la confection d'un nouveau cadastre fut décidée et , 
en décembre 1784, ce document fiscal n'étant pas achevé, on dut tenir compte 
de « l'alivrement lit de Puech d 'après le cadastre de 1722 - article : Hoirs de 
François Puech. 

73. Le revenu cadastral de Louis Puech était de 1.462 livres 5 sols. A.C.M., 
CC. 358, cadastre de 1784. 
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Sa fortune « foncière > ne lui permit plus alors que l'accession à 
la place de « conseiller de deuxième classe •. C'est donc une question 
de fortune qui brisa la carrière politique antérévolutionnaire de 
Louis Puech ". 

Ainsi, rien ne semblait désigner Louis Puech pour un poste 
important dès les débuts de la crise révolutionnaire, sinon, préci
sément, la barrière que l'ancien régime municipal avait opposée à 
son ambition. Car il parait avoir été ambitieux et désireux de 
mettre son savoir, ses connaissances, son dynamisme, son sens du 
devoir et de l'honneur au service des autres, par esprit de gloire 
et de générosité. 

Depuis 1781 , il a su se faire apprécier des Martégaux. De plus, 
de par sa condition sociale, il est devenu le porte-parole éclairé 
d'une certaine partie de la population, la bourgeoisie de la cité 
maritime, consciente de la force qu'ell e représente. Ce groupe, 
instruit et aisé, se considère comme le sell 1 capable d'administrer 
une ville où prédominent les illetlrés. Apparemment, il ne s'agit 
point d'un désir de conquête du pouvoir pour opprimer les « pau
vres :t , mais au contraire d'une volonté d'administration paterna
liste: seuls les gens éclairés sont capables de promouvoir le bonheur 
de tous. Telle est, schématiquement exposée, l'idéologie prédominant 
chez la bourgeoisie martégale à l'orée de la Révolution française. 
Ces idées sont clairement exposées dans de nombreux écrits: ainsi, 
le 2 juin 1793, Louis Puech écrivant au médecin Vidal, à Marseille, 
déclare : 

([ ... Avouons entre nous, mon cher am1. Que les bons et honnetes 
citoyens ont beaucoup a se reprocher. Au lieu d'eclalrer par leur presence 
et leur discours le peuple, ils l'ont laissé egarer : d'abord dans le com
mencement, soit pus1llanlmité soIt insouciance, ils se sont elotgnés des 
assemblées prIm a.ires. Cette faiblesse impolitique, cette cruelle cIrcons
pection a ouvert la carriere a tous les anarchistes, a tous les intrigans, 
et meme aux conspirateurs; 11 leur a eté facile alors sous le masque du 
patriotisme de .seduire un peuple egaré. Vous voyés aussi ce Qui est 
arrivé; toutes les passion !', tous les vices n'ont plus eu aucun frein ; 
rIen n'a eté stable; la plus belle de toutes les revolutlons a eté souillée 
de tous les crimes. Un instant plus tard, le malheur etoit a son comble : 
et peut etre que le doux empire des loix aurait vu a sa place le regne du 

74. Le 20 décembre 1787, il sera nommé greffier de la communauté. Le 
8 décembre 1788, il sera élu « conseiller de deuxième classe li du quartier de 
Jonquières. 
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sang d'un despotisme affreux. Helas vous le savés comme mol, dans les 
revolutlons successives, le peuple en dernlere analyse commence a en 
etre l'instrument et fi.njt toujours par en devenir la victime 75 ••. :t 

Il existe un a utre écrit où ces idées apparaissent plus cla Î.J. em ent 
encore. II s'agit d'un « comparant • adressé aux consuls par les 
bourgeois de Martigues 76: lors de la réunion préparatoire des 
citoyens pour la r édaction du cahier des doléances et la nomination 
des députés, les consuls décidèrent de convoquer seulement les 
représentants des corps, corporations et communautés. Les bour
geois refusèrent un tel procédé et présentèrent un écrit expliquant 
les roi.ons de leur absence à ceUe réunion : 

« ... Serait U Juste par exemple que le corps des tisseurs de toUe 
'lU! a peine composé de 7 a 8 membres fut representé dans l'assemblée 
generale par un deputé, tandts que la classe nombreuse des bourgeois, 
des anciens capitaines qui sont les plus forts proprietaires des biens fonds, 
qui supportent la plus grande partie des Impositions ne serait en droit 
que de leguer 2 ou tout au plus 4 d'cntre eux au merne conseU? Cette 
classe n'etant pas representée serait U ratsonnable qu'une assemblée 
composée d'environ 20 personnes, dont la plupart sont Illettrées, fut 
regardée comme representant legalement le peuple tout entier de la ville 
de Martigues et lut en droit de nommer les 6 electeurs ... > 

C'est là un écrit important qui révèle l' Individualisme de la 
bourgeoisie s'opposant au caractère de la représentation corporative 
prévue pour le Tiers Etat en 1789. Pour cette classe, il ne s'agit pas 
d 'une représentation équitable de. professions, mais bien d'une 
prédominance des gens fortunés 77 . Cette « classe> sociale s'impose 

75. A.D., L. 3327 bis, f< 682 V". 
76. A.CM., reg. BB. 31, séance du 26 mars 1789. 
n. En effet, si l'on se réfère au rôle de capitation de 1789 (A.C.M., CC 398). 

les résultats obtenus sont les suivants : 
- somme totale d'imposition : 2.500 livres ; 
- nombre d'imposés : 465 individus . 
Parmi ces imposés, 84, soit 18.06 % de l'ensemble, peuvent être classés 

parmi les « bourgeois » - bourgeois, notaires, médecins, capitaines de navi
res, fonctionnaires, avocats ... Leur imposition totale représente 1.015 livres . soit 
40,60 % de l'ensemble. 

Si les précisions du « comparant ,. sont contestables du point de vue 
« classe nombreuse -, elles le sont moins en ce qui concerne la question de la 
fortune. 

reg. D~e~,es&I~k~~ pl~~~~~~f B~~~:~:i, ~~le ~i v~d1~~~~~ téd~~l~:t;'~ë 
Martigues et parvint à échapper à la fmeur répressive, grand électeur de la cité, 
écrivait encore à ses collègues, à la suite du ré~ultat des opérations en vue du 
choix des députés: « ... tout le monde espere qu'ayant choisi des gens sages, 
honnetes, riches, et qui ont des talens, nous devons nous attendre a voir bientôt 
les affaires prendre une tournure plus favorable et plus analogue a nos 
besoins ... ». 

Dans la première municipalité de février 1790, la classe des « bourgeois» 
s«a prédominante. Sur 28 individus du Conseil (fénéral de la commWle, figu. 
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dès le début. Avec la victoire politique de ce groupe, tout est permis 
à Louis Puech, considéré par tous les « bons et honnetes citoyens. 
comme leur représentant le plus éclairé. 

En application du décret du 14 décembre 1789, organisant les 
municipalités dans tout le royaume de France, les opérations élec
torales en vue du choix de la première administration « révolution
naire » débutèrent à Martigues le 14 février et se poursuivirent 
jusqu'au 16 février 1790. Pour l'élection du maire, à la majorité 
absolue, Louis Puech, bourgeois, obtint, au premier tour, 168 suffra
ges sur 196 votants 78 et fut proclamé premier magistrat de la 
première municipalité « révolutionnaire • de Martigues. Son dis
cours d'investiture insista surlout sur son état de santé : ~ ... une 
santé chancelante, des talens medlocres ... sont le modique tribut 
que j'offre a ma patrie adoptive 79 ••• ». 

Plus tard, en juin 1791, Louis Puech, répondant à une lettre 
injurieuse de François Arnaud, curé de Jonquières, dévoilera 
certains incidents de cette première consultation élcctorale 80 : 

« ... Ce choix n'a pas été de votre goüt. J'en suls faché . Le peuple 
a eté aveugle. Je le scals. Et malgré vos insinuations, vos demarches et 
vos promesses, aucun de vos bons chers affidés n'a reuni la pluralité 
des suffrages. Peu m'importe. Tout le monde sait a ce sUjet 1'1nrame 
propos sorti de votre bouche sacrée le jour meme de mon electlon ... • 

De même, dans l'euphorie de la victoire, Louis Puech, à cin
quante ans, commit une faute morale: il séduisit une jeune fiJle, 
Marie-Madeleine Sauva ire, alors âgée de vingt-quatre ans, et le 

rent : 2 avocats, 2 bourgeois, 8 capÎlaines de navires, 1 constructeur de navires, 
1 maître cordonnier, 4 cultivateurs, 1 maître maçon, :; marchands, 1 maître me
nuisier, 2 négociants, 1 notaIre royal, 1 maître orfèvre et 1 patron de tartanne. 
C'est-à-dire que les avocats, les bourgeois, les capitaines de navires et le notaire 
royal représentent 46,42 % de l'ensemble. Donc, dans cette assemblée, l'éventail 
social est assez ouvert. Mais si l'on ne se préoccupe que des maires, officiers 

~~~~ci~~fa ~rfJ~%~~c~~:n~~g~~n;i_des~~U~;t a~~;n~~~::!~~e~t~~elÔa ad°rci: 
nistrateurs se répartissent ainsi : 1 bourgeois, 6 capitaines de navires, 2 néio
ciants, 1 notaire royal - ~it bourgeois, capitaines de navires et notaire royal 
= 80 % de l'ensemble. 

Dans ce cas, il y a une disparition totale des artisans, du monde de la 
pêche et de la terre_ C'est dire que le pouvoir politique est accaparé par la 
bourgeoisie martégale, qui est, toutefois, une bourgeoisie moyenne, selon l'évo
lution sociale indiquée par les rôles de capitation de 1702 à 1789. 

78. La participation électorale fut faible : 196 votants sur 1.447 citoyens 
actifs, soit 13,54 % du corps électoral. Cependant il faut préciser que ce pour· 
centage fut le plus important de toutes les opérations électorales de 1790 à 
décembre 1792. 

79. A.D., L. 3327 bis, foUo 3. 
80. A.D., L. 3327 bis, follo 352 V". 
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10 novembre 1790, il eut une fille, Marie-Madeleine-Catherine, qu'il 
reconnut et à laquelle il donna son nom 81. Cette situation illégale au 
regard de la religion dura jusqu'en Janvier 1792, époque à laquelle 
il épousa civilement sa mallresse 82. De ce mariage naitront trois 
autres enfants 83, dont un fils, Louis-Martigues-Constitutionnel, que 
ses prénoms flatteurs n'empêchèrent pas de mourir misérahlement. 
Cette vie, peu conforme pour l'époque, provoqua de violentes réac
tions de la part du curé de Jonquières, François Arnaud, déjà 
ennemi politique de Louis Puech. 

C. - L'ACTIVITE POLITIQUE DE LOUIS PUECH 

(de février 1790 à janvier 1792) 

Elu maire de Martigues, Louis Puech va aussitôt se mettre au 
travail. Les question. à résoudre abondent. Sa tâche va se déve
lopper durant trois années au cours desquelles il restera à la tête 
de la municipalité"', de ·février 1790 à octobre 1793. 

Dans un premier temps, Louis va se consacrer à l'œuvre de 
transition sans heuris et sans violence entre l'ancien et le nouveau 
régime, et, d'abord, il faut redonner du prestige à la cité qu'il 
administre. Lors de la r éorganisation administrative, Martigues 
ayant été évincé par Salon pour l'obtention du district 8.5, Louis 
Putch se montra le plus ardent défenseur de sa « patrie adop
tive 86 >. Pour obtenir la victoire s ur Salon, il déploya une activité 

81. Registre de catholicité, paroisse de Jonquières , A.C.M., GG. 39, 
10 "novembre 1790, inscription de la naissance illégitime, avec copie d'une décla· 
ration du père ainsi libellée : « Je declare etre le pere de l'enfant male ou 
femelle Qui naîtra de Magdeleine Sauvaire et je prie Monsieur le Curé ou le 
Vicaire de le baptiser sous mon nom ... ~ . 

82. Inscription du mariage civil le jeudi ' IS novembre 1792, registre de 
Jonquières, A.C.M ., GG. 39. Cf. également A.D., L. 3327 bis, f<' 373, où l'inscription 
est assortie de commentaires déclarant que le mariage est « un acte purement 
civil et parfaitement libre " - commentaires inspirés directement par le texte 
de loi. 

83. Louis-Martigues-Constitutionnel, né le 12 avril 1792, décédé le 
28 mars 1862, marin, 70 ans, célibataire, à l'Hospice des malades de Martigues. 

- Thérèse, née le 29 avril 1793, décédée le 30 décembre 1795. 
- Anne-Laurine, née le 8 messidor An II. décédée le 12 fructidor An Il. 
La famille Puech s'est donc éteinte à Martigues en 1862. 
84. Si l'on excepte une interruption de novembre 1791 à janvier 1792. 
85. Cf. notre artic1e : tI Le district de Martigues-Salon : luttes de 

tI clocher » et tI luttes politiques )}. Provence historique, janvier-mars 1964, 
tome XIV, fascicule n° 55. 

86. Ce sont les propres termes de Louis Puech lorsqu'il parle de Martigues. 
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inlassable et appuya par ses écrits et ses discours les interventions 
de son jeune concitoyen, l'avocat Louis-Joseph Meiffren 87, auprès 
des députés de Paris. Cette lutte se termina provisoirement le 
1" décembre 1790 par l'obtention du chef-lieu du district politique 
au profit de Martigues. En fait, ce n'est qu'en octobre 1791 que 
Martigues parvint à abriter dans son sein l'administration du 
district, déjouant, grâce encore à Louis Puech, les dernières manœu
vres de « l'ambitieuse Salon • . 

Après cette victoire morale, Louis Puech se trouva entralné 
dans une grande aventure. En août 1791, la première Assemblée 
Constituante se sépara pour céder la place à l'Assemblée Législative. 
C'était une occasion unique de connaître la véritable gloire. L'élec
tion des dix députés des Bouches-du-Rhône eut lieu à Aix-en
Provence à partir du mois d'aoüt 1791. Malgré le sérieux de la 
préparation électorale 88, le 5 septembre 1791, Louis Puech ne fut 
élu que premier député suppléant des Bouches-du-Rhône 89. Ce fut 
une grande déception à Martigues, où chacun espérait en la victoire 
de Louis. Il n'en demeure pas moins que ceUe élection législative 
de septembre 1791 provoqua à Martigues un grand engouement 
parmi la bourgeoisie "'. 

Ce sont là deux aspects spectaculaires de la carrière politique 
de Louis Puech. Mais il n'en négligea pas pour autant sa tâche 
quotidienne d'administrateur. Dans un de ce. discours qu'il devait 

--87-, Louis-Joseph Meiffren est né eo 1766. Marié à Rose-Pauline Bomdin, 
fille d'une bonne famille bourgeoise de Martigues, il participa au fédéralisme 
en juillet 1793 - Procureur syndic du district. 11 fut nommé maire de Martigues 
en octobre 1793 par les commissaires du département des Bouches-du-Rhône. 
11 s'enfuit de Martigues peu de temps après et fut porté sur la liste des émi.a:rés. 
Il divorça en l 'An Il et quitta défuùtivemcnt Martigues. Il fut ensuite employé 
comme inspecteur des subsistances militaires à J'armée de Sambre--ct-Meuse. 
Sera rayé de la liste des émia;rés en l'An IV. 

88. La cité ,'était assuré de nombœux concours à Marseille et à Aix : 
par l'intermédiaire du notaire Jean-Baptiste Armand, fervent défenseur de la 
cause de Puech, le sieur Jaubert, Procureur syndic général du département, et 
un certain nombre d'officiers municipaux d'Aix avaient promis leur appui. 

89. A.D. , L. 3326, copie, séance du 5 septembre, à 8 heures du matin. 
Résultat : 429 suffrages sur 539 bulletins. La copie est certifiée conforme par le 
maire d'Arles, Pierre-Antoine d'Antonelle (1747-1817), alors président de l'assem
blée électorale. 

90. Un écrit insiste sur ce point. Il s'agit d'une lettre de Jean-Baptiste 
Armand, du 6 septembre 1791 (A.D., L. 3326) : <II ••• Hier, sur le soir, la messagere 
Piston venant de Marseille nous annonça avoir appris votre nomination a la 
deputation a Paris ... Cette nouvelle agita tous vos amis ... Je courus chez Conil, 
Michel, et je n'oubliay pas le brave Blay ... Nous enfantions raisonnement sur 
raisonnement .. Ce matin j'ai vu la veuve Richaud qui ·etoit arrivée de Marseille 
et qui m'a assuré que vous n'eriés que supletoire. J'en ay eté un moment 
abasourdi. Reflexion faite il est toujours beau d'etre choisi pour onzieme du 
departement.. . ». 
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prononcer en novembre 1791 91, et qui resta leUre morte à cause 
d'une « tracasserie :., Louis Puech dressa un bilan très objectif de 
son administration de février 1790 à novembre 1791. II insiste sur 
la somme de travail qu' il fallut fournir, revient sur la question du 
district, parle également de la fin de la suprématie de messieurs 
de Galliffet 92 grâce au jugement définitif de « l'inique procès 93 • ; de 
l'installation de la juridiction des prud'hommes 94, du tribunal de 
commerce " , de l'établissement prochain de la gendarmerie natio
nale pour assurer la « tranquiIité des citoyens paisibles >. Et Louis 
Pnech de conclure : 

« Enftn, Messieurs, la prevoyance de notre patrlottsme nous a perpe
tuelement suggeré tous les moyens propres a entretenir la tranQu1l1té 
publique, a elolgner les depenses inutUes et irritantes. a terminer les 
affaires commencées et surveiller les Interets de la commune et a lui 
procurer tout ce qui tendolt a redonner a cette ville Interessante un plus 
Irand lustre et une representation plus importante dans la nouvelle 
constitution ... > 

II est un dernier point de son administration sur lequel il faut 
insister particulièrement, celui de la conservation des trois paroisses, 
qui opposera violemment le maire au curé de J onquières. Cet 
épisode constitue un moment. amusant> et à la fois riche de signi
fication de la vie de Louis Puecb. L'opposition politique des deux 
hommes a déjà été mentionnée. Elle devait conduire à une vive 
polémique. Celle-ci éclata en mars 1791, époque à laquelle Melchior 
Dol menaça le sieur François Arnaud au suj et d'un baptême. Le 
curé de Jonquières porta' plainte au département des Bouches-du
Rhône 96, II eut la mauvaise idée d'ajouter au bas de sa lettre la 
remarque suivante: 

91. A.D" L 3327 bis, to 331 ... 
92. Simon-A1exandre-Jean de Galliffet , chevalier marquis de Galliffet, et 

Louis-François-Alexsndre de Galliffet, comte de Galliffet, <II mestre de camp de 
cavalerie . , princes de Martigues, barons de Berre, Lançon, Is tres, Entressen, 
Saint-Mitre, Chateauveyre. seigneurs du Tolonet et autres lieux. A.CM., BB. 31 , 
après la séance du 7 juillet 1780. 

93. Depuis 1781 environ, la communauté de Martigues était co procès 
contre ses princes pour obtenir la liberté de pèche dans le bras de mer. Ce n'est 
qu'en 1791 qu'un arrêt du Conseil du Roi cassa et annula les arrêts du Parlement 
d'Aix, condamna les sieurs de Galljffet et déclara la pêche libre dans les étangs 
de Martigues. Cet arrêt fut obtenu par l'avocat maître Coffinhal sur les conti
nuelles interventions de Puech. 

94 . Décret du 16 avril 1791 , sanctionné le 20 avril. Collection du Louvre, 
tome IV, page 293. 
Louvr:~ ' to~ri:I, d;ag~8 2~~~vier 1791, sanctionné le 23 janvier. Collection du 

96. A.D., lettre du IV mars 1791, L. 3326, copie. 
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« SI ma plainte etolt renvoyée a la municipalité de Martigues, je 
n'aurais pas a en attendre la moindre reparatlon de l'Ignominie que j'ay 
cruellement essuyée. Le maire, compagnon de tripot avec le sieur Dol, 
regarderait ma plainte comme non avenue. Ils passent ensemble le jour 
et partie de la nuit a jouer a des jeux de hazard ... > 
Telle est la nalure du premier incident. 

Le deuxième acte date du 9 juin 1791. Ce jour-là, François 
Arnaud écrivit au maire de Martigues uue lettre injurieuse 97, dans 
laquelle il accusait Louis Puech d'avoir demandé la suppression de 
deux paroisses de Martigues sur les trois existantes. Blâmant sa 
conduite - argument logique pour un ecclésiastique -, le curé de 
Jonquières terminait ainsi SR leUre : 

« Je vous demande en grace de ne pas repondre a ma lettre. Votre 
tems et votre peine seraient perdus. Je ne la lirais point .• 

Malgré le vœu de François Arnaud, Louis Puech prit la peine 
de répondre: une leUre particulièrement longue - à peu près 
quatorze pages manuscriles 9S, Répondant à l'injur. par l'injure, 
citant, dans le texte, de longs passages des Saintes Ecritures, repre
nant, dans l'ordre, les arguments du curé et les réfulant d'une 
manière plus ou moins heureuse et pas toujours respectueuse, Louis 
Puech conclut: 

« ... Mais sI cette recompense est pour mol le paradiS que votre 
sequelle promet aux simples et fldelles croyans, j'y renonce dez a present 
pour ne pas m'y trouver en compagnie d'un monstre tel que vous ... ) 

Que penser de ceUe polémique? Elle illustre, d'une manière 
frappante, la personnalité de Louis Puech: bourgeois d'esprit, 
imprégné fortement des idées des philosophes du XVIII· siècle, Du 
point de vue politique, cette opposition permet de prendre conscience 
de son évolution - en ce début de la Révoiution. Louis Puech est 
fortement aUaqué sur son aile • droite >; pius tard, celle oppo
sition s'eslompera pour parer au danger venant de la oc: gauche 99 :t . 

De pius, il est incontestable que la le Ure de François Arnaud dut 
avoir un certain effet, puisque l'action effective de Louis Puech 
en faveur de la conservation des trois paroisses ne débuta qu'à la 
mi-juin 1791 '00. 

97. A.D., L. 3326. 
98. A.D., L. 3327 bis, f" 352. 
99. On peut donc situer Louis Puech au c centre lt , ayant sur sa « droite _, 

selon la conception politiql:1e moderne, le parti .. dévot _, et sur sa te aauche » 

le futyoo.gr~~CM~e;e;is~:etrDlteGl ltA. 
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Au cours de la seconde partie de sa carrière, de novembre 1791 
à janvier 1792, Louis Puech va disparaître du premier plan de la 
scène politique martégale . Comment expliquer ce changement 
d'attitude? 

Après son élection manquée à la Législative, Louis Puech a été 
élu, en octobre 1791, administrateur du district de Martigues. En 
novembre 1791, lors du renouvellement annuel par moitié de la 
municipalité, il est élu, pour la seconde fois, à la place de maire. 
Il refuse cette nomination, mettant en avant des raisons de santé 101. 

Son refus peut s'expliquer de différentes manières: 

- Puech est député « presomptif » et administrateur du 
district. Y ajouter la place de maire pourrait dépasser ses forces. 

- La place de maire est purement honorifique et non rétri
buée; les autres sont des fonctions salariées. Puech est-U gagné par 
le désir de monnayer ses talents 102 ? 

- De tels motifs ne peuvent expliquer entièrement la réaction 
de Puech. Les raisons véritables doivent être tout autres. En effet, 
dans les correspondances, il est fait allusion à des « tracasseries • . 
Ainsi, au bas du discours que Puech devait prononcer le 20 novem
bre 1791 10', pour l'installation de son successeur, est mentionnée 
la remarque: « .. . Mais une tracasserie qui m'a eté faite et que je 
ne meritois certainement pas m'a privé dè l'honneur d 'assister 
comme acteur a cette ceremonie... •. Dans une leltre anonyme du 
21 novembre 1791 lM, les expressions « une langue de vipere » et 

101. Les élections municipales eurent lieu le 13 novembre 1791. Louis Puech 
ne fut élu qu'au second tour de scrutin, avec une participation élector-ale de 
4,90 % de l'ensemble des citoyens actifs. 

102. D'autant plus que sa correspondance personnelle témoigne d'une 
.iituation financière délicate : demandes constantes d'argent à Massot, Jaubert, 
Bontoux. A.D., L. 3326. 

103. A.D., L. 3327 bis, to 331 v". 
104. A.D., L. 332~, lettre anonyme. En fait, il s'agit d'une lettre de l'avocat 

Michel-François Caudière, qui avait tout intérêt à ce que Puech demeuràt membre 
du directoire du district, car il espérait une' place intéressante. 

Voici les tennes de cet écrit: « . ', Outre ce que j'ai appris hier, quelqu'un 
qui sort de chés MOy m'a annoncé que le bruit couroit que vous deviés dans la 
matinée aller donner votre demission de membre du directoire. Faudroit-il que 
vos concitoyens et toute la patrie fussent les victimes innocentes d'une lanaue 
de vipere a qui l'interet particulier a fait tenir des propos inconsiderés et qui 
sont contredits par, tous ceux de vos concitoyens que vous interessés ? Non, 
certainement, vous d&vés Mepriser ce qui vous est parvenu et ne pas abandonner 
votre patrie. Voila le vœu de tous vos amis qui vous blameroient si vous per
sistiés a donner votre demission. Ne faites pas triompher vos ennemis qui ne 
manqueroient pas de vow taxer de coupable .. , ., 
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• vos ennemis > semblent en rapport avec le même objet. Mais il 
n'est pas facile d 'interpréter ces allusions, car elles sont discrètes. 
S'agit-il d'un rebondissement de l'affaire avec le curé de Jonquières 
ou au conlraire des premiers symptômes d'apparition des futnrs 
• patriotes 10' • ? 

-- Autre raison possible, et plus vraisemblable, de cette éclipse 
temporaire: les préoccupations législatives de Puech. Depuis son 
élection comme député suppléant, Louis ne pense qu'à Paris 106. Il 
croit que les suppléants doivent également se rendre dans la capi
tale, ou bien il espère être appelé, à tout instant, ponr remplacer 
un absent. Il veut conserver toute liberté d'action pour se rendre 
aussitôt à son pos te. Telles sont, sans nul don te, les véritables et 
profondes causes de la disparition temporaire de Louis Puech. 

Cependant la situation s'éclaircit, les faux bruits s'estompent et 
les illusions s'évanouissent. Aussi, en janvier 1792, à la suite de la 
démission du maire de Martigues, Joseph Blanc, lorsque les citoyens 

105. Jules VlCiUIBR, dans Les débuts de la Révolution en pmvence 
(Paris, 1894), p . 91, cite une pétition adressée à l'Assemblée Nationale contre 
Louis Puech, dans laquelle les signataires articulent de nombreux griefs contre 
le maire, notamment Wle de ses déclarations : <1( • •• Le serment civique est Wle 
talonnade et un verre d 'eau fa it plus de bien que tous leii decrets du monde ... » ; 
et une accusation plus grave : or: ••• Puech, chacun sait que c'est un fripon, et 
que depuis son entrée a la mairie, la commune est endettée de 9'(xx) livres qui 
sont passées on ne sait ou ... •. (Archives Nationales, D.4, 20, liasse 418.) Après 
examen de cette liasse, il s'avère que les références données par Jules Viguier 
sont inexactes. 

106. Ainsi le 8 septembre 1791, il écrit à monsieur Mompere, membre du 
Comité de la Marine : or: ... Daignés me dire si les suppleans doivent aussi se 
rendre à Paris. » (A.D .. L. 3327 b is. f" 290.) 

Le 23 oc tobre 1791, il déclare à maître CoffUÙlal, avocat de Martigues contre 
les sieurs de Galliffet : or: ... Notre maire elu suppleant a la legislature se flatte 
que l'occasion se presentera peut etre un jour de s'y rendre ... » (A.D., L. 3327 bis, 
f" 326v".) 

Et le même jour, il exprime des intentions encore plus claires à monsieur 
Mouche, juge de paix de Tarascon, député à l'Assemblée législative : c .. . Un 
bruit court a Aix et a Marseille que monsieur Gasparin d'Orange, deputé a la 
!cgi51ature, ne s'y est pas encore rendu. On assw-e meme qu'il a remercié. Si ce 
fait est constant, la representation des Bouches du Rhone se trouve incomplette 
et les suppleans devront être appelés; je me flatte avec fondement, Monsieur, 
que si quelque chose survenait d'essentiel a cet e2ard, vous auriés la bonté 
de m 'en prevenir pour que je puisse me rendre au poste Que mes concitoyens 
m'ont assigné... ». 

Il est à remarquer qu 'en aoüt 1792, à la suite de la démission de Martin 
dit le Juste, premier maire de Marseille, Louis Puech sera appelé à Paris . Mais 
la situation étant alors critique à Mart igues, il refusera. Peu de temps après, 
l'Assemblée législative sera remplacée par la Convention nationale, deuxième 
aisemblée constituante. 
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actifs le choisirent pour remplir les fonctions de maire - pour la 
troisième fois - , il accepta son poste. C'est le 28 janvier 1792 qu'il 
reprit officiellement sa place à la mairie 107. 

En acceptant ce troisième titre de maire, Louis Puech va se 
trouver dans une sitnation difficile durant plus d'un an. De 
janvier 1792 à mai 1703, les dangers vont se préciser. 

D. _ LA MONTEE DES PERILS (janvier 1792-mai 1793) 

Cette période de la vie de Puech est importante du point de 
vue historique, car les oppositions qui vont naître sont en rapport 
étroit avec la vie politique nationale. 

Dès le mois d'avril, les difficultés sérieuses vont se présenter. 
D'après de fausses nouvelles sur la situation de Martigues, le dépar
tement des Bouches-du-Rhône, à tendance jacohine 108, et sous la 
domination du club de la rue Thubaneau 109, décide de dépêcher il 
Martigues une force armée pour rétablir l'ordre et, sans doute, aider 
les Jacobins, comme cela se fera dans le département, à Salon, à 
Aubagne 110 ••• 

107. Dans son discours d'installation, il déclara : « , •. Veuillés, je vous 
en supplie, y joindre la continuation de volre indulgence. Elle m'est precieuse. 
elle m'est necessaire, elle m'est chere. EUe me dedornmagera amplement de ces 
inculpations malignes et tenebreuses d'Interet personnel, d'egoisme, d'ambition 
et d'envie de cumuler les places. Le patriotisme qui m'anime n'est point inte
ressé, il n'est ni ambitieux ni egoiste, il ne respire que pour la feJicité generale. 
que pour votre bonheur a tous ... Il est concentré dans mon cœur et non volti· 
geant sur mes levres. Il s'est deja manifesté pur et sans tache, et tel il se 
montrera toujours dans le cours de mon administration. Je crois donner une 
preuve assés remarquable des vertus contraires aux vices dont on a tenté de 
me noircir, en abdiquant une place salariée que je n'avois acceptée que forcement 
pour en occuper gratuitement une autre herissée de mille dangers... ». (A.D .. 
L. 3327 bis, f<' 363 v" .) C'est une réfutation aux accusations portées précédemment 
contre Puech. 

108. Notamment le docteur Paris, d'Arles ; le II: citoyen l) Jean-Baptiste 
Truchement de Salon; le docteur Archier de Saint·Chamas ... 

109. Cf. Georges GUIB.u., Le fédéralisme en Provence en 1793, Paris 1908. 
110. Cf. la mission de Jean-Baptiste Truchement à Aubagne en septem

bre 1792 et les interventions du département à Salon en 1790, décembre 1792, 
février 1793 ... 

A cette époque, Martigues paraît être le refuge de nombreux II: fuyards ,. : 
le docteur André Rey, Léon Imbert neveu, homme de loi, de Salon; Noguier. 
négociant d'Arles ... tous recherchés par les Jacobins. 
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Devant cet acte arl;litraire, Louis Puech, qui a épousé aussitôt 
le parti des modérés III, décide de protester énergiquement auprès 
de l'administration du département 112 : 

( ... Comme citoyen, comme maire de la v1lle de Martigues, et comme 
supleant a la legislature, Je ne scaurais me taire, Messieurs. au moment 
ou Je vols la constltutlon lezée dans tous ses points ... Jamais parell arbi
traire n'etolt arrivé à Martigues sous le reglme meme du plus odieux 
despotlsme ; et cependant sous le regne de la llberté, sous un gouver
nement tout paternel, les citoyens sont malheureusement exposés a etre 
ioulés et vexés par d'autres eltoyens... Quelques Intrlgans, quelques 
factieux, quelques fanatiques mettent, Messieurs, le departement des 
Bouches du Rhone en feu. L'admlnlstratlon solt par prudence, soit par 
pus1llanlmlté semble ne pas opposer et n'a pas opposé a cette Incendie 
la represslon necessltée par les circonstances et parait au contraire par 
des mesures impolitiques et par des depenses superflues et immenses 
a ttiser encore plus les haines et les dissensions, effets naturels de la 
dltference des partis et des opinions qui divisent malheureusement les 
citoyens du departement. Les uns sont egarés, et c'est le plus grand 
nombre, par un patrIotisme trop exalté, et les autres par les oppressions 
qu'ils ont essuyées et qu'ils apprehendent encor d'essuyer ... Si tous mes 
concitoyens eussent eu mon courage, eussent eté connus de mon energ.te. 
on n'aurait eu aucunement egard a la requisit10n de vos Messieurs les 
commIssaires, requlslt1on, par parentese, portant avec elle tous les signes 
caractherlstiQues d'un arbitraire plus qu'absolu. Car le salut du peuple de 
Martigues qui m'a eté confié, sa tranqu1lllté partlcuUere que rien n'avolt 
encore alterée, et le bien rneme dune constitution dont U est Idolatre 
sont a mes yeux, sont pour mon coeur de trop grands, de trop nobles 
motifs, et plus preponderans sur ma raison qu'une de1irante et!eT'.'çscencc 
passagere que vous avés, je le dIs avec franchise, provoquée VOliS rnernes 
par vos divers arretés, toujours peu reflechis ... Quoi qu'il en soit je ne 
crains rien. L'homme de bien, en faisant le bien, et le voulant, ne doit 
pas meme apprehendcl' la mort. elle n 'est qu'un instant et cet instant 
le deUvre du poidS accablant des Intrigues des mechans et des maux que 
leur nature pourrait leur causer. Je vous dis, Messieurs, la verité. Je vous 
la dis sans fard, comme san.s crainte. Elle est surement permise a un 
citoyen deslnteressé qui depuis trois ans maIgre de cruelles infirmités 113 

s'est sacrlfté pour le bonheur du peuple... . 

Devant une défense aussi energique, le dépar tcment dut deman
der le retrai t du corps armé. Mais tout danger n'est pas écarté pour 
autant. Après cette tentative manquée, les ennemis politiques de 

--11-1. Dans le département de:; Bouches·du·Rhône, et notamment le district 
de Martigues·Salon, les municipalités sont, pour la plupart, sous la domination 
des « patriotes » : les administrations les plus extrémistes se si tuent à Salon 
et à Vernègues. A Martigues. l'opinion publique parait .... uhj\l guée par la forte 
personnalité de Louis Puech. Ce n'est qu'en août 1792, sous la pression d'événe· 
ments extérieurs à la cité, qu'une Société Populaire apP<lraitra à Martigues. 

112. Lettre du 9 avril 1792. A.D., L. 3327 bis , (0 413 V". 
113. Louis Puech était atteint du paludisme contracté en Syrie. De plus, 

il souffrait de coliques néphrétiques. Son séjour à Alep a dù jouer un rôle 
dét·erminant sur sa santé. En t792, il est âgé de 52 ans. 
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Puech vont adopter une autre méthode: celle des dénonciations. 
Pour défendre l'honneur de sa personne et celui des officiers muni
cipaux de Martigues, Louis Puech va multiplier ses interventions 
écrites. Ayant été calomnié auprès des Jacohins de Paris et le 
~ournal des Débals el de Corre .• pondance de la Société des Amis 
de la Constilution séanle aux Jacobins II Paris 114 ayant publié un 
article injurieux à l'égard de la municipalité de Martigues, Louis 
Puech intervient auprès du rédacteur du Courrier d'Avignon 11> : 

« " . Il n'existe dans le Martigues ni socleté Jacobine ni socleté 
feuillantine et encor moins tous les cy devants dont fait mention l'article. 
La municipalité et tous les habltans n'ont qu'un seul guide dans leur 
conduite. Ce guide est la 101. Appuyés sur la constitution dont lis sont 
tous generalement Idolatres Ils obeissent aveuglement aux prudentes 
representatlons de leurs chefs et soupirent contlnuelement après le 
retour du calme et de la tranQu1ltté. Les discordes de leurs voisins I II 

n'ont jamais altéré chés eux les principes de moderatlon dont sans cesse 
depuis sa creation la munlclpallté leur a donné l'exemple. .. Nous ne 
pouvons nous persuader, Monsieur, Que le vrai patriotisme appartienne 
plutot a teUe socleté qu'a teUe autre. C'est dans cette vue toute natu
relle que nos concitoyens, tous unIs dans le merne esprit, tous animés 
par le merne sentiment, se regardans tous comme des freres, n'ont 
adopté parmi eux aucune denomlnatlon particulier . .. . > 

Et le lendemain, 13 avril 1792, le maire de Martigues s'adresse 
de la même manière au présIdent de 10 Société des Amis de la 
Constitution 117 : 

c ... La révolution, Messieurs, n'a point vu naltre dans le seIn de 
notre ville des societés portant une dénomination quelconque/ moins 
encor de socleté feulllantine. Generallement tous les citoyens de Marti
gues ndelles au serment solennel qu'Ils ont pretté de vivre libres ou de 
mourir se sont ralliés avec enthousiasme sous l'etendard sacré de la 
constitution ... Se regardans tous comme des freres, s'almans tous comme 
des enfans de la meme tamUle et cherlssans tous les Francois sous ce 
point de vue naturel, Ils ne sont point entrés dans les divers debats 
qui malheureusement ont divisé l'empire ... Dans cette position, la vllle 
de Martigues n'avolt pas besoin de société pour que ses habltans s'en 
tinssent aux bons ·prlnclpes. La vraie société etolt la municipalité .. . • 

Bt ~~r~ald~o ]~\.!il 2l79i.aA.D~:9t. )~!i b~;~' fo 421. 
116. Louis Puech fait ici allusion, surtout, aux trouble'i agitant la ville 

de Salon. Cf. Louis Gn..lON, Les chroniques de la ville de Salon; et M. CoDACClON1, 
Les troubles révolutionnaires à Salorl, n.E.S. de droit de la Faculté d'Aix. 

117. A.D., L. 3327 bis, f" 421 v". 
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Après ces premières escarmouches, la luite va s'estomper quel
que peu. Mais en juillet 1792, elle va reprendre, plus acharnée que 
jamais. Loui s Puech y fera une allusion intéressante dans son 
discours du 14 juillet 1792, lors du renouvellement du pacte 
fédératif 118. 

Devant J'importance du danger, Puech s'impatiente et s'in
quiète. Le 3 août 1792, le sieur Mouche lui communique la démission 
du député Martin des Bouches-du-Rhône et l'appelle à Paris 119. 

Puech lui répond le 16 aoüt et joue de ruse 120. Cette ruse est-elle 
dictée par la peur ? Ce n'est pas impossible car sa frayeur apparalt 
dans une de ses lettres, du 19 80üt 1792, adressée au notaire Jean
Baptiste Armand, alors à Aix 121 : 

« .,. J'ay recu, mon cher Armand, votre lett re sans date. Elle 
m'annonce Que Monsieur David, ancien matre de Salon, muni des voeux 
des communes du district, a l'exception de celle de Saint-Mitre. mandle 
auprés du departement la translation provisoire de l'administration 
dans la ville de Salon . A cela, je n 'y vois aucun remede 122, •• Notre 
club naissant electrise toutes les tettes 123, .• J e ne concois pas Qu'un 
homme si sage me dise de partir dans ces circonstances pour la v1lle 
d 'Alx u4 ..... 

Da ns une lettre, du 7 septembre 1792, adressée à son beau-frère 
Pierre Mas.ot 12l. il est eneore plus explicite: 

118. A.D., L. 3327 bis, fG 488 ; ~ ... Par quelle inconcevable fatalité... la 
France, notre chère patrie, se trouve t 'elle encor en butte aux déplorables orages 
d'une anarchie désastreuse? Quoi, toutes les circonstances nous prescrivent le 
devoir imperieux d'etre unis pour pouvoir resister a tous les ennemis de la 
constitution, et cependant Wle trop funeste division dans l'opinion publique, 
exci t6e et fomentée par ces memes ennemis secrets , partage malheureusement 
le peuple francois en deux partis presque ennemis, .. ». 

119. A.D., L. 3326. 
120. A.D., L. 3327 bis, f<' 508 : " ... J'y vois que par la demission de mon

sieur Martin , mon devoir m'appelle auprés des representans du peuple. Deja 
j 'aurois obei a la voix de la patrie si un rhumatisme universel joint a mes 
autres indispositions n'enchaînoit pour l'instant mon patriotisme .. . Un autre 
empechcment de circonstance locale bride encor plus ma volonté propre. La 
generalité de mes concitoyens m'a manifesté un vœu presqu'unanime pour 
differer mon voyage; ils l'empecheront meme car ils pretendent, ce qui est bien 
!~~;:~.r lf~ollr moi, que ma seule presence arrete dans cette ville les plus graves 

121. A.D., L. 3327 bis, f"' 510 V". 
122. Le bel enthousiasme de 1790 pour la défense du prestige de Martigues 

a disparu, 
123. Ainsi le Club de Martigues n'est apparu qu'en août 1792. Louis Puech 

en parle sur un ton enjoué, preuve évidente qu'il ne présente encore aucun 
danger. 

124. Allusion à la situation polit ique tendue de l'époque. 
125. A.D., L. 3327 bis, f"' 521. 
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• ". SI je n'avols pao dans ces circonstances critiques la chaine 
aux pieds, j'aurols prevenu vos deslrs en me rendant a Marseille. Mals 
j'y suis denoncé et peut être y courrol Je Quelque risque sans Que cepen
dant ma conscience me reproche le moindre dellt ...• 

Après le 14 a01lt 1792, qui a vu à Martigues le massacre d'un 
citoyen d'Arles 126, profanateur d'une tombe, les attaques contre 
Louis Puech sont encore plus nombreuses. 11 doit se défendre de tous 
les côtés à la fois. De nouveau dénoncé à Marseille, il écrit, le 
22 août 1792, à la municipalité de cette ville 127 : 

•... Les habltans de Martigues sont decrlés a MarseUie. La muni
cipalité y eet calomniée. Le maire surtout y est exposé a des inculpa
tions graves d'autant plus QU'tl pense fermement ne les avoir Jamais 
merltées ... Quoi parce Que le peuple de Martigues a toujours été tran
QUIle pendant la revolutlon, Quoi parce Que toujours 11 aura religieu
sement obel aux loIs .. , quoI, parce Que le maIre brulant du plus vraI 
comme du plus pur patriotisme, aura depuis prez de trois ans refusé 
toutes les places lucratives pour sacrifier entierement sa santé, son 
repos, sa modique fortune propre et ses faibles talens au maintien de 
la constitution, au bien etre de ses concitoyens ... tous ces faits, toutes 
ces demarches.. . seront des crlmes aux yeux d'une multitude egarée 
par des rapports obscurs, trattres ou perfIdes .. . Non, la mort n'epouvante 
pas le maire de Martigues; son ame aussi flere. aussi Independante 
dans le danger, qu'elle est douce, qu'elle est timIde en tems de paix, 
ne craint rien, n'a rien a craindre, parce qu'elle n'a rien a se reprocher. 
Quelque crime Qu'on puisse lui imputer. sa conscience demeure tran
Qume parce Qu'elle est sans tache. Sa falnle volx fera entendre la verlté. 
Et Quelque chose Qu'li arrive, elle retentira dans tous les cœurB honnetes 
et sensibles. SI son corps extenué par la maladie et epulsé par les 
fatigues et les dangers de la place qu'Il occupe. est exposé aux Injures 
passageres et atroces de Quelques laches et pervers. 11 est pret a subir 
son sort avec la consolante perspective Qu'il est un terme aux crimes 
d'un mechant et Que tot ou tard la vertu est recompensée 1.3 •• .• > 

126. 11 s'aa:it du dénommé Fouque, dit La Douceur, maçon, qui s'était 
emparé, au cimetière du Quartier de Saint-Pierre, d'une tête de mort pour la 
placer au sommet d'un arbre de la liberté et symboliser la devise : « La Libert~ 
ou la Mort » . (A.D., L. 1819, Comité de Surveillance de Martigues.) 

~~: ~~'~it~ ~~~~~h5}~p~~d les injures, au nombre de deux: « .. . On 
nous reproche d'avoir donné azile a des citoyens fugitifs d'Arles , de Marseille, 
d'avoir favorisé la fuite de quelques-uns, des les avoir laissés tranquiles parmi 
nous, tandis que nous vexions a outrance les patriotes ... Quant au massacre du 
patriote arlesien comment ne sent on pas que c'est un evenement malheureux 
qu'on n'a pu ni prevoir ni empecher ... Que pouvoit la municipalité dans ce 
terrible moment ? Devait on faire ruisseler le sang, ordonner aux citoyens de 
tirer sur d'autres citoyens ? ... Messieurs et freres, faites prononcer condamnation 
contre le maire; la municipalité ne s'est guidée que par ses conseils, le peuple, 
jusqu'à cette dernière et fatale époque, n'a suivi que ses exhortations. Je sui~ 
donc seul coupable et comme j'ai vecu sans remords, je mourrai sans crainte ... ». 
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Les appels de Puech en faveur du retour au calme ne s'arrêtent 
pas là. Au début du mois de novembre 1792. il écrit à un dénommé 
citoyen B .... officier municipal de Marseille 129. qui parait être un de 
ses amis: 

« ... Quoi mon tendre ami, les tyrans sont encor sur le territoire 
trancols. les ennemis de notre llberté. les amis des anciens abus sont 
encor sous leurs ordres pour tenter de nous faire recourber sous les fers 
que nous avons brisés et que nous aborrhons, les partisans du despo
tisme nous menacent encor et nous avons parmi nous, François, entre
tenu une funes te division dont les dangers sont Incalculables ... Voyés 
mon bon ami de declder votre municipalité 8. prendre enfin un parti 
pour faire finir l'état d'anxiété et de trouble ou se trouve notre depar
tement. De fausses mesures prises Inconsiderement en sont cause ... C'est 
donc a votre munlclpal!té d'accord avec l'admlnlstration du departe
ment a corriger par des moyens sages ce qui trop precipitamment 
aurait été décidé... > 

Malgré ce désir évident de paix et d·union. ces paroles appa
raissent, da.ns de telles circonstances, comme un rêve utopique, qui 
ne peut être entendu de personne. Depuis juillet 1792. la Patrie a 
été proclamée en danger. Par la victoire de Valmy et la proclamation 
de la 1" République. la Révolution semble victorieuse. 

L'année 1792 est la seule où les élections municipales n'ont pas 
eu lieu en novembre no. Elle. se déroulèrent en décembre 1792 !lI et 
Louis Puech fuI élu. pour la quatrième fois. maire de Martigues 132. 

Au cours de son installation. le 27 décembre 1792, il évoque. de 
nouveau, les divis ions néfastes des Françai s 13J : 

« ... Laissons les bablllards patr10tes outrés vanter avec emphase 
leur patriotisme du moment. tout en convoitant des places lucratives. 
Moins avides, nous n'ambtt.1onnons que le repos de la republ1que, nous 
ne des1rons que le maintien des lolx, que l'egalité, nous ne soupirons 
Qu'après la satisfaction du peuple, que pour gon bonheur fondé sur les 
laix. C'est ce prix incalculable que nous nous efforcerons de conquerir, 
heureux 51 nous y parveno.i.î.S, secondés de ce peuple, par son obeissance 
aux loix non abrogées, par son respect pour les personnes et les 
proprletés, et par son civique empressement a acquitter les contr1bu~ 

129. A.D., L. 3327 bis, f<> 562. 
130. Selon le texte de la loi , Je renouvellement annuel devait avoir lieu 

le dii3fch(e af3èd~~~n~b;t~~:~~~~~!. W:~~~~~l~ment complet de toutes les 
administrations . Plus tard on emploiera le terme « d'épuration 1) et le choix 
se résumera en une nomination des administrations supérieures. 

132. Il sera élu au premier tour de scrutin. Participation électorale : 
90 votants sur 1.447 citoyens actifs, soit 6,21 % du corps électoral 

133. A.D., L. 3327 bis. fo 580 V". 
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tians publiques ... Soyons unis citoyens, que la fraternité que nous avons 
jurée sur l'autel de la patrie ne soit point pour nous un vain mot ... 
Eloignons les detfiances reclproQues ; elles ne peuvent que nous diviser, 
et retarder le bonheur general... > 

Ces dangers vont durer jusqu'en mai 1793. Malgré l'impor
tance de ces périls, Louis Puech, au cours de cette période, reste 
maltre de la situation politique à Martigues. Cependant, il a dft 
composer avec les Jacobins: en aoftt 1792 est née à Martigues 
une Société républicaine, embryon du futur Parti montagnard 
martégaI 1J4• 

E. - LA DERNIERE BATAILLE 

(mai 1793 - .janvier 1794) 

En· mai 1793 va s'ouvrir une nouvelle période. Après l'affron
tement de la Gironde et de la Montagne, au sujet du procès de 
Louis XVI, avec la détérioration des relations extérieures, la 
Convention nationale va décréter, en mars 1793, la levée de 
trois cent mille hommes. Pour permettre une exécution rapide de 
cette conscription, l'Assemblée va dépêcher dans les départements 
français un certain 110mbre de ses membres : dans les Bouches-du
Rhône, il s'agira de Boisset et de Moise Bayle. Or, depuis 
j anvier 1793, Marseille cannait un régime d'anarchie "'. Les . patrio-

134. Le premier président de cette Société fut le notaire Jean·Joseph 
Martin, qui avait été élu procureur de la commune en février 1790. Par la suite 
il paraît s'être limité à la présidence du club. Son rôle, au titre de « patriote -, 
semble important à Martigues. En effet, en frimaire An 11 (A.C.M., reg. Dl Gl .A), 
à la suite d 'une enquête de J'administration supérieure au sujet des notaires, 
Jean-Joseph Martin fut le seul qualifié de « patriote )t : 

- Armand = sectionnaire. 
- Bonnefoy = emprisonné à Marseille - et sera guillotiné, 
- Villeneuve = sectionnaire, 
- Jean-Joseph Vidal = sectionnaire, 
- Jean-Joseph Martin = a tOl:jours été un patriote. 
Cf. également les dénonciations de Joseph Scipion Pistoye, Jean-François 

Anthoine, Claude Icard, Antoine Granier , Jean-Baptiste Reybaud et Jean-Joseph 
Genest Estaquier contre Jean-Joseph Martin (A.C.M., reg. Dl Gl B, séance du 
19 prairial An III) : a: ••• (Martin) ... était non seulement membre du comité 
revolutionnaire de cette commune sous le regne de Robespierre, mais encore il 
était le' chef et le conseil sanguinaire des terroristes .. . )t. 

En septembre 1793, au caf~ de Castellan, il aurait déclaré « que si son 
Etat ne lui donnait pas de pain pour vivre il ferait abattre dix tetes dans ce pais 
pour avoir une place et se procurer du pain ... )t. Martin aurait déclaré à Benoh 
Bauzan qu'il avait en son pouvoir une vingtaine d 'hommes à sa main pour « faire 
reussir tous les projets sinistres que l'evenement a malheureusement trop bien 
confirmé ... », Enfin, Martin, malade, recevait chez lui les membres du comité 
fi" ou on discutait sur ce qu'on devait faire le lendemain ... ». 

135. A Salon, de pareils événements se produisirent en février 1793 : 
assassinats, vols, pilJages ... Ils sont le fait des futurs artisans de la répression 
fédéraliste. 
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tes . de la Société de la rue Thubaneau, peu à peu, s'emparent de 
tous les pouvoirs, surtout après l'arrivée à Marseille de Boisset et 
de Bayle. De la mi-avril à mal 1793, les Jacobins, maitres de la 
situation, vont imposer au département un régime de terreur. 
Cependant, à compter de mai, dans un mouvement de résistance à 
l'oppression, les Girondins chassent les Montagnards et gouvernent, 
à leur tour, le département à leur guise. A cette situation régionale 
vont s'ajouter les événements nationaux : le mouvement fédéraliste, 
qui éclate en juin 1793, à la suite de l'arrestation des députés 
girondins. Le département des Bouches-du-Rhône répond à l'appel 
du conventionnel marseillais Charles Barbaroux, et cccl d'autant 
mieux que, bien avant la révolte des départements français, la 
Gironde triomphe à Marseille. Pour que le mouvement ait des 
chances de réussir, le cercle de ses partisans doit s'élargir: un véri
table gouvernement improvisé est mis en place, avec une pléiade de 
pouvoirs locaux. Au centre de ceux-ci se trouve un organisme 
important : le Comité générnl des Sections 136. Ces sections s'assem
blent en permanence et gouvernent en collaboration avec les muni
cipalités et les autres administrations B1. 

La ville de Martigues, sous l'impulsion du « girondin . Louis 
Puech, va adhérer aussitôt à ce mouvement de révolte contre 
Paris 138, Comme il s'est donné entièrement à son œuvre d'adnlinis
trateur de IvIartigues. Puech va se consacrer corps et âme à ce mou
vement. Mais par la singularité de la personne, Martigues, une 
nouvelle fois , va se signaler à l'attention de tous par l'originalité de 

136. Les sections ont été instituées par la loi du 14 dtcembre 1789, orga
nisant les municipalités. Elles constituent des arrondissements électoraux. Ainsi 

~ M:~~~~d!l rO~q~~~essec~~~r~n~I \~s d~~:i~~~èrâ! e~a~1~Pi~:r~:Is~~~~~Rt1~: 
La Couronne, le <>: Fauxbourg » de Jonquières et Jonquières ; au total, une 
population de 4.034 jndividus et 844 • citoyens actifs )). Celle de l'Isle-Ferri~res 
comprend les terroirs de l'Isle et de Ferrières et les quartiers du même nom ; 
au total, une population de 3.030 habitants et 603 « citoyens actifs )1. 

13? Lorsque la municipalité fut girondine, il n'y eut aucun problème ; 
elle resta en place. C'est le cas de Martigues. A Salon, il n'en alla pas de même : 
la municipalité montagnarde fut dispersée et remplacée par une municipalité 
provisoire. 

138. Après l'écrasement de l'insurrection, les sectionnaires » de Martigues 
mettront en avant la dépendance économique de leur cité à l'égard de Marseille 
pour e.,,<plÏquer leur participation au mouvement. Il semble que ce soit là un 
argument peu valable. Si la bourgeoisie martégale a adhéré à la lutte c'est que, 
sans doute, son idéologie correspondait étroitement à celle des sections de 
Marseille, tout au moins en ses débuts, comme le prouvent de nombreuses 
lettres. 
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son comportement. Alors que presque partout les crimes succéde
ront aux crimes, Martigues, malgré cet état insurrectionnel, restera 
relativement calme 139. 

Certains. citoyens actifs> de Martigues suivent de très près les 
événements de Marseille. Suivant le vœu des Marseillais, ils présen
tent le 17 mai 1793 une pétition à la municipalité dan. laquelle ils 
demandent l'autorisation d'assembler les sections en permanence 140. 

La municipalité faisant droit à la demande des citoyens de Martigues 
Ilutorisa l'ouverture des sections pour le dimanche 19 mai 1793 141. 

;\oinsl s'organisil la résistance à l'oppression 142. 

139. Si la chronologie du mouvement est simple à reconstituer à Martigues, 
l'élude d.e aétai! est mOlDS rusée, car les re~tres des secuons et du Comité 
aéneraJ ont eu~ éw:arés ou détrwts. 11s avaient été renus au general Uours, ruae 
Clu camp du gent:ul Carteaux. en aout ll~j, pour eue arue!:ises au ComlLe de 
Survclliance ce Marseille. l,Jue sont-lis devenus ? Par ailleur5, une autre partIe 
des regIstres a été bruJée peu avant l'entrée des troupes repUbJJcames à Marti
aues, Je ]2 aoùt 1'193. CepeoClant par l'étucte dei reglStres du (.;onuté de Survell
lance de Martigues, de septembre 1193 à vendéllllall'e An lU, il est POisible 
d'obtenir quelques renseianements. 

140. A.V., L. 3J27 bis, f" 671 ; • Les dangers qui menacent la chose publique 
appellent la sOllicltude de tous ICi boni citoyens. Une taUle d'intnKans couverts 
du voue du patnotlsme avait porté le deuil et la desoJauon dans tout le aeparte
ment. Us ont enfin eté demasqués et le ilaJve de la loi est pret à veoaer n,1l0o
cence. Les COUpabJeS !uneux ae voir leurs complots d.ecOuvens se raJll~nt et !oot 
un dernier eUort pow- echapper a la severité de la justice, et pow- consommer 
leurs horribles attentats, pour parvenir a leurs fms, ils chercnent a egarer le 
peuple, a seduire les societés populairei, a en former une coalitlon et a tomenter 
la Kuerre civile. C'est pour deJouer ces tunes tes projets que tous les vrais palno-

~ ~ns~l~~ = gi.e~: It~u~~!::esv~~ir~:p~t~~~~t'd~lia s~a~~l~~ 
Dans ces circonstances oraaeuses il n 'est pas permIS au peuple de Maruaues 
de rester plus lODiLemPS dans une froide indifferenœ. Cet etat Jethargique tuoit 
soupconner la pureté de nos principes. Et n'O~Dl pas nous declarer contre les 
scelerats nous risquons d 'etre reg:ardés comme leurs complices ... lt. 

141. Une grande procenion eut lieu ce jour·là dans toute la ville. Les 
emblèm~ de chaque section précédaient le cortège. 

142. Les hommes les plus en vue du mouvement sont à citer, car ils seront 
ensuite poursuivis par la justice jacobine ; 

- La section d.: Jonqwères est présidée ~ Pierre--Andrc!: Bour~el, juge 
de paix du canton ; ion secrétaire est Lou.is--N1COlas Ferrandy, caPltaiDa de 
navire. 

- Celle de l'Isle·Ferrières a comme président le médecin François Audon 
et comme secrétaire Pierre Guin, receveur de l'enregistrement. 

- Au·dessus de ces deux organismes, se trouve le Comité de Correspon· 

1~~~~~o~oprgït~i~~~r~s~~~e~tig~r~e~1: ~f:::~eB~U:df~~i~a~~~s~j;;~:~~ 
de navire Joseph Bouis et l'avocat Michel-François Caudière. Quant aux secré
taires, il s'agit du médecin François Audon, du marchand Joseph·Mathieu Conil 
et de Jean-Joseph Genest Estaquier, viiUier fonnei sous l'Ancien Régime. 

- Enfin, au faite de l'édifice, se trouve la municipalité, dirigée par Louis 

th~f!s.~~tC~::-L!~~i:era~~~;y~a ::6~~~p~lftépr~~~~~ pJ~s fan ~:it~~~~ 
Gaspard Gouverne, « poulieur ~, . et François Achard, poissollIÙer, officiers 
:municipaux. 
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En ses débuts, le mouvement apparaît sans failles el Louis 
Puech est optimiste 14) : 

• ... Depuis près d'un an Je sais ma tete proscrite. J'en avols fait 
le sacrltice. Rien n'a pu me faire abandonner mon poste. L'invariabi
lité de ma condu1te, la Moderation de mon caractere et la pureté de 
mes principes m'avaient attiré la haine de ces am es atroces qui ne 
vivent que dans les hideux tourbUlons des desastres publics ... Mals enlln 
les danger. parolssent se dissiper, l'honnetetè prend le dessus et bientôt 
les lolx seront tout a fait respectèes. Que Marseille ne tombe plus dans 
un sommeil letharglque, tout sera sauvé. Bon exemple fut toujours un 
aimant pour les communes qui l'avolstnent et de proche en proche 
tout rentrera dans l'ordre. On doit deslrer que les vrais coupables peris
sent. Mals l'homme sensible, mals l'homme humatn fait le voeu que 
la victoire de l'honnêteté ne soit pas trop ensanglantée, pour qu'eUe 
n'eut aucune ressemblance avec les presomptions de l'anarchie 1.'". ~ 

Dans le département, un même enthousiasme, relatif, se mani
feste. Dans une lettre du 3 juin 1793, adressée à Claude Couture w, 
vicaire métropolitain à Aix, Louis Puech le remercie de lui donner 
des nouvelles aussi rassurante. 146 : 

c ... Nous sommes sensibles aux: nouvelles que vous nous donnés. 
Les amis de l'ordre et des lois ne peuvent qu'applaudir a la contenance 
Ilere et republlcatne de. sections de Mars.Ule et d'Aix ... • 

Le 14 juillet 1793, renouvelant le pacte fédératif, sur la place 
Saint-Sebastien 147, devant l'autel de la patrie, Louis Puech prononça 
un discours véhément contre les désorganisateurs 148 : 

c ... dans ces crises violentes, quelques ambitieux corrompus et 
corrupteurs se font un interet personnel a ce que la raison humaine 
retrograde dedans la carrlere de ses heureux progrès. Ils osent tout, 
ns brouUlent tout. 118 aneantlssent tout pour que l'obscur chaos ne laisse 
Jamais place a la lumlere, pour que le peuple soit toujours trompé, 
abruti et aveugle. Un orage de sang menacoit un grand nombre de 
tetes Innocentes. Une epouvantable terreur environnoit une foule de 
famUles ... Chaque vUle ... avolt ses proscrits et deJa une foule de vlcttmes 
avolt disparu. L'anarchie, la fatale anarchie, au masque hideux, levolt 

143. Lettre de Louis Puech au médecin Vidal, du 2 juin 1793. A.D., 
L. 3327 bis. r- 682 v". 

144. Ce thème de la modération est cher à Louis Puech. Libre-penselU', 
quant au domaine spirituel, il n'en est pas moins opposé à tout extrémisme 
brutal. 

145. Claude Couture est originaire de Martigues. D'abord curé de Miramas, 
il fut, avec Puech, en février 1790, un fervent défenseur de Martigues contre 
Salon, au sujet du district. Plus tard il émigra, fut arrêté et emprisonné. Il finira 
ses jours à Martigues et occupera la fonction de notaire public. 

146. A.D., L. 3327 bis, r- 684 v". 
147. Face à l'église Notre-Dame, au quartier de l'Isle, la même où se 

trouvait une tour qui fut détruite au XIX- siècle. 
148. A.D., L. 3327 bis, r- 701 v" . 



LOUIS PUECH 291 

810 tete Imprudente... Blentot la France entlere n'aurait presenté à 
l'oell etonné du vertueux cosmopolite que le triomphe des laches, des 
fourbes et des Intrlgans, ainsi que le fatal avilissement d'un peuple 
redevenu esclave... Paris, cette chère ville, source Immortelle de la 
liberté, de l'egallté, qui a touJours reunl dans son sein tous les extremes 
donnait l'exemple d'un engourdissement stupide. C'otolt le theatre 
scandaleux ou la soif de l'ort l'1nfame agiotage et l'ambition effrenée 
de quelques pervers ameuterent les d1fferentes sections et les taisaient 
ensemble concourir, quoique par des moyens dlfferents, aux projets 
liberticides de l'intrigue et des Intrlgans ... Marseille notre mere nourrl
clere, Marseille notre dominatrice et l'une des plus marquantes de la 
revolutlon republlcalne, a donné le magnanime exemple a toutes les 
communes du departement ... Nous l'avons imitée, en adherant sur son 
Invitation au Manifeste'" qu'elle a publié relativement aux dangers 
dont elle etolt menacée et aux evenements du 31 mal et du 2 juin ... Ce 
jour est l'epoque bien memorable de la naissance de notre liberté, ou 
pour mieux dire c'est l'epoque ·du premier ebranlement de l'odieux 
despotisme ... Je Jure de maintenir la republlque une et Indivisible "', 
la liberté et l'egallté, de denonceravec courage quiconque proposerait 
ou adhererolt aux mesures tendantes a vouloir un roi. un dictateur 
ou tout autre maitre que la Loi ; de faire respecter les personnes et 
les proprlotés et d'adherer au Manifeste Imprimé au nom de Marseille, 
d'obeir a la Nation et aux lolx promulguées jusqu'au 31 mal dernier 
et de ne plus reconnaltre les lolx posterieures a cette epoque iusqu'a 
ce que la representatlon nationale soit retablle dans son Integrallté et 
qu'elle 80lt IIbr. et respectée ... » 

Mais ce ne sont là que belles paroles enflammées, masquant la 
réalité profonde, Très vite, parce qu'II n'était le fait que d'une 
minorité de notables provinciaux et qu'il abrita des menées roya
listes subversives, ce mouvement s'effrita. Déjà le 6 août 1793, il Y 
a désunion dans le commandement, comme en témoigne une leUre 
de Louis Puech au département m : 

« ." Les sermens sont donc des chlmeres et s'en joue t'on impu
nement? Le 14 juillet nous avons juré de ne pas reconnoitre les decrets 
emanés de la Convention nationale depuis l'époque du 31 mal... Vous avés 
ensuite fait promulguer un arrêté qui prescrit aux: communes la non
acceptation de la constitution ... Et cependant l'administration du district 
vient de nous adresser l'Acte constitutionnel J:i2 . •• Excepté que la force 
l'ait contrainte de nous faire cet envoi, il a lieu de nous surprendre. 

149. Il s'agit de la proclamation du Comité général des Sections de 
~aj7~jl(p~~s.1~Ja):np.li~~'. Cf. Georges GUIBAL, Le ftdéralisme en Provence 

150. Argument réfutant la notion de fédéralisme mise en avant par les 
adversaires du mouvement. 

151. A.D., L. 3327 bis, fo 719 v". 
152. Il s'agit de la Constitution de juillet 1793, celle qui fut suspendue 

jusqu'à l'amélioration de la situation de la France. 
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Malgré l'invitation Qu'elle nous fait de l'accepter, de le pubUer et de 
le proclamer, nous avons voulu avant tout vous en aviser vous decla
tant qu'il n'y aura que la force des baionnettes 1~3 ou votre exemple 
qui pulase nous rendre parj ures". ) 

Il suffira à la Convention nationale d'envoyer un détachement 
de l'armée d'Italie, commandé par le général Carleaux 154, pour dis
perser rapidemenl les insurgés. Le 22 aoüt 1793 "', l'avanl-garde de 
l'armée républicaine, commandée par le général Dours "';' entre à 
Martigues. Aussitôt la municipalilé martégale se soumet à l'armée 
républicaine. Pour plus de sÜreté, les Jacobins désarment les 
Martégaux. Face à cette mesure, Louis Puech, qui croyait à un 
retour à l'ordre normal et sans heurts, va faire entendre sa voix. 
Le 26 aoüt, il écrit au général Dours ln : 

c ... J'apprends, citoyen, dans le moment. par la consternation 
publique, Que vous travatllés à faire desanner le peuple de Martlaues. 
Helas. Quel crime a t'li donc commis, et surtout Queis sont les forfalta 
dont on suppose la muntclpaUté coupable, pul8qu'on la traite si Indi
gnement ... Le desarmemellt que vous vous permettés est un acte arbi
traire dU despotisme militaire qui, dans une republlque, ne devrolt 
Jamais avoir Ueu sans de trés graves motifs car on ne desarme Que des 
esclaves en revolte ... On nous menace de l'arrestation, de quelque chose 
de pire encore, de la mort ... Ah mon Dieu, si notre mort peut faire le 
salut du peuple, c'est de grand coeur Que nous ferons ce sacrlfice. Nous 
ne serions pas les premieres victImes de la revolution, et en verité U 
ne manque plus a notre glOire Que ce dernier rayon lU ... Quoi qu'il en 
soit, citoyen, l'homme !lbre, qui en ce moment peut dl8poser de la vie, 
et Qui par consequent brave la mort, ne devoit paa en cette occasion 
garder un s!lence stupide. Ce s!lence aurolt eté un crime et aurolt fait 
presumer le fondement des Inculpations; Il me fallolt donc parler. Je 
l'al fait ... J'attends la suite des eVEllements avec autant de reslgnat10n 
que de fermeté. Et mon dernier soupir sera toujours pour le bonbeur 
et la tranqu!llté de ma chere patrie... » 

153. La boutade de Mirabeau semble avoir eu du succès. 
1.54. Jean-François Carteaux (1751-1813). Peintre du roi, aide de camp de 

La Fayette en 1789, général à l 'armée des Alpes en 1793. Décrété d'arrestation 
le 25 frimaire An II . Ubéré après le 9 thermidor. Cf. Cdt FOUR, Le général 
Carteaux, Besançon, 1937. 

155. A.C.M., registre D l Gl A, p. 871 

mand~' d!oi~Pg;J~ç~:ti~~~f: ~~3~~iJi~e 2:~~r9r~ ~~~aFe~e l~9J,r~iid~o~~ 
camp du général Carteaux. Assassiné par des déserteurs à Bollène en 1795. 
Cf. V. UVAL, Le général Joseph-François Dours. Sa vie politique et militaire, sa 
mort tragique. Paris, 1912. 

157. A.D., L. 3327 bis, f" 730. 
158. Louis Puech fait, sans doute, allusion à sa a-loire historique locale, 

Son jugement paraît erroné, car, en 1966, peu de Martégaux connaissent son 
existence. 
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Mais la partie est perdue pour Louis Puech. Le parti jacobin 
martégal, protégé par l'armée républicaine, va montrer son véritable 
visage. Les dénonciations et les arrestations vont se multiplier. Le 
26 aoilt, la Société Populaire, dissoute en juin, va se reconstituer. 
Le 12 septembre, la municipalité est tenue de rétracter le serment 
liberticide 159. La répression jacobine s'abat sur le département et 
Martigues n'échappe pas à la vengeance. Une troupe commandée 
par Serru 160, Aidée par les dénonciateurs marlégaux, se charge des 
arrestations. 

Devanl celle apparition de la Terreur à Martigues, Louis Puech 
va alors écrire aux représenlanls de la Convention à Marseille 161 : 

• ". Le trouble, l'epouvante et la desolaUon la plus a1rreWIOS envi
ronnent ce canton; le desespolr le plus sombre est dans tous les coeur. : 
et tous leo habltans sont mortellement consternés. L'incertitude plus 
cruelle encore tient dans un marasme a,onIsant des hommes 
llbres qui .urement ne cra.ll!nent pas la mort; mals qui aborrhent 
l'oppre.slon Injuste et oon méritée ... Oui les republlcalns de Martigues 
gemlssent sous un despotisme oppressif et mIDtalre que les delatlons 
calomnieuses de cinq ou six individus nés hors du sein de cette ville 
anlment sourdement contre eux, sans autre motlt qu'une basse ven
geance et avec l'unique plaisir de dechlrer le coeur qui les a recus et 
les nourrit "'. La munlclpallté outrageusement traitée n'est qU'un faible 
roseau dans les mains de la torce armée ... ~ 

Louis Puech, tout en reco~naissant 1 ... faute commise sous l'im~ 
pulsion de • l'impérieuse Marseille >, présenle ensuile la situation 
acluelle de Martigues : 

• ... des citoyens paisibles, de. pères de famllie, des pretre. asser
mentés et tranqulles ont eté impitoyablement arrachés de leurs doml · 
eUes et Inhumainement traitéS... > 

Passant à iOn cas personnel, il s'écrie: 

• ... S'U m'etolt permis de perler de mon personnel Je ne dlrols qu'un 
mot : U fait ma gloire. C'est que tous le. habitons ni'ont touJours voulu 
pour maire, c'est que pauvre et chargé de famille, attaqué d'une 1nfIr-

159. A.CM., registre D' G' A, p. 899. 
160. Serru ou Ferru = Commissaire du département des Bouches·du· 

Rhône, chargé de la direction de la recherche des fédéralistes. 
161. Lettre du 8 octobre 1793, A.D., L. 3327 bis, f<' 754 v·. 
162. Nouvelle manifestation du chauvinisme local. Cependant cette remar-

que est exacte : en effet, parmi les c extrémistes » fiaurent 
- François Bertrand, perruquier, né en Seine-et-Marne, 
- Joseph Gautier, sabotier, né à Saint-Rémy. 
- Paul Guillot, sellier, né li. Saint-Rémy, 
- Paul-Louis Sibille, traiteur, né à Saint-Julien·le-Montaanier, diocèse de 

lU .. , 
- Antoine-Raymond Vial, perruquier, n~ à Turin. 
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mité cruelle, j'al tout sacrifié pour le peuple de Martigues. Jamais 
l'Indigent ne m'a trouvé Inaccessible ... Je scals que je suis proscrit et 
calomnié ... Je seais qu'on ne me pardonnera jamais d'avoir eté Juste ... :t 

Et sa leUre se termine par un grand acte de bravoure, en 
harmonie étroite avec le caractère chevaleresqu e du personnage: 

(' ... S'l1 faut une victime je me devoue.o. La mort n'est QU'un 
moment pourvu qu'à ce prix Martigues salt tranquUe ... ) 

C'est par celte leUre émouvante que se lermine le « mémorial . 
de Louis Puech. Le 22 octobre 1793, la municipalité sera arrêlée 16'. 

Quelques jours plus tard, eUe sera relâchée. De nombreux individus 
compromis prendront la fuite. Puech, fidèle il son serment, aUendra, 
résigné, son sort. 

Le 9 janvier 1794, sur les dénonciations des oieurs Louis-Jérôme 
Gassen, J oseph Gautier et Lonis Giraud, il sera arrêté 164. Le 
14 janvier, il est admis dans les priions du Palais de Justice de 
Marseille 16:>. Le 6 pluviôse an II (25 Janvier 1794), jugé par la 
Commission militaire de Brutus et condamné il mort, Louis Puech 
est exécuté aussitôt après 1 ... 

CONCLUSION 

Telle fut l'existence mouvementée de Louis Puech, saisie il 
travers se. archive. personnelle • . Incontestablement, le personnage 
a marqué d'une manière profonde l'hi.toire révolutionnaire de 
Martigues. 

~ A.C.M., reiistre Dl Gl A, séance du 22 octobre 1793. 
164. A.D., L. HH9, registre du Comité de Surveillance de Martigues. Voici 

les termes mêmes des dénonciations : 
« Je dcnonce M. Puech ci devan marre du tems des abominables sections, 

pour avoir fait . preter le .serme~ federaliste le 14 juillet a l.a place d'armes et 

S~O~::'~~e ~~n~~!TOd~: ~î!nfisu~~i~~~~~~lgr~~~t~a~:~~aé;a~ti:~.tres membres 
N.B. - Le terme M. (= Monsieur) est à noter. Or cette appellation est 

supprimée et remplacée par celle de « citoyen » à l'époque de la dénonciation. 
Est-ce une survivance du respect imposI! par la personnalité du maire de 
MartiiUes ?). 

« Je denonce le citoyen Puech pour m'avoir solliciter de marcher contre 
Carteaux en disant que c'ettoit un coup de main pour exterminer les tirants, les 
briiands qui venoient pour piller et violer. » Siané : Giraud. 

A.D., L. 1814, séance du 20 nivôse An JI du Comité de Surveillance de Mar
tigues : « ... et attendu que le dit Puech est accusé d'avoir eté un des membres 
du Comité des Sections et partisant du federalismc arretc unanimement que le 
dit Puech sera mis en ettat d'arrestation. Et il a ete de suitte procede a cet 
effet et Je nomme Puech a eté traduit dans les maisons d'arrest de ce canton ..... 

165. A.D., L. 500, registre de la prison du Palais de Justice de Marseille, 
lettre P. Puech Louis, cultivateur, 54 ans, Martigues, 25 nivôse An II. 

166. Cf. MM. L. DoouT et O. VICiNS, Martigues (Uzès 1964), p . 215 ; citation 
du n° 224 des R~volutlons de Paris de PRuoHOMMB, p. S13 . 
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Parce qu'ils permettent une étude subjective du mouvement 
révolutionnaire à Martigues, de février 1790 à octobre 1793, et 
qu'ils rendent possible la connaissance d'un des personnages les 
plus représentatifs de la bourgeoisie martégale au cours de la même 
période, de pareils documents d'archives constituent une source 
importante pour le chercheur local. 

Les écrits, les discours, les • mémoires > de Louis Puech sont 
intéressants à plusieurs titres: 

d'abord, pour toute la période de 1766-1774, la correspondance 
d'Alep intéresse directement les rapports commerciaux entre 
Marseille et le Levant - intérêt économique el commercial, 
mais aussi mise en valeur des rapports humains entra les 
négociants provençaux et les habitants des Echelles; 

ensuite iont mis en évidence les traits dominanh de la menta
lité d'un bourgeois de province, qui glissera vers le parti 
girondin: tiédeur religieuse, tolérance, liberté de mœurs, 
goilt du loisir et de la culture, mals aussi goût des honneurs 
et des responsabilité., et enfin un aens de l'ordre qui paraltra 
bientôt en contradiction avec son élan révolutionnaire Initial; 

enfin, l'évolution politique de Martigues peut être appréciée à 
sa juste valeur: en ses débuts, de février 1790 à novembre 1791, 
apparalt, à Martigues, un affrontement entre ce qu'on pourrait 
appeler la bourgeoisie • éclairée >, imprégnée des idées philo
sophiques du siècle, et les classes traditionnalistes ; mais, peu 
à peu, surgit une nouvelle force politique, le jacobinisme, et, 
face à ce danger, les deux blocs « aisés >, qui se sont calomniés 
et injuriés, doivent alors faire cause commune; ce qui ne les 
empêchera pas, tout de même, d'être éliminés pour Un temps. 

Hubert GAY. 


